
Secrétariat

Activités du Secrétariat

Partenariats pour la sécurité et la coopération

130



Conseillère principale pour les questions de parité des
sexes

En 2005, l’OSCE a élargi son programme relatif
aux questions de parité des sexes. Le Secrétariat a
élaboré une stratégie d’intégration d’un souci
d’égalité entre les sexes afin de mettre en œuvre le
Plan d’action 2004 pour la promotion de l’égalité
entre les sexes et a augmenté le nombre de ses
agents travaillant sur ces questions. Des efforts
continus ont également été faits pour renforcer les

capacités du personnel dans ce domaine.

Afin de promouvoir la pratique de la parité des sexes
et de l’intégration d’un souci d’égalité entre les sexes
en tant qu’éléments essentiels de la sécurité globale,
le Conseil ministériel a recadré le programme relatif
aux questions de parité des sexes et adopté le Plan
d’action 2004 pour la promotion de l’égalité entre les

sexes. Ce Plan instaure l’intégration d’un souci
d’égalité entre les hommes et les femmes dans les
activités, politiques, programmes et projets de l’OSCE.
Il prévoit en outre la mise en place d’un processus
soucieux de cette égalité en matière de recrutement,
d’environnement de travail, ainsi qu’au sein des
structures. Pour mettre sur pied la stratégie interne
pour ce processus, la Conseillère principale pour les
questions de parité des sexes a organisé des ateliers

avec les coordinateurs des questions de parité des
sexes dans les missions ainsi qu’avec l’Unité du
BIDDH pour la parité des sexes. Les coordinateurs
des questions de parité des sexes, qui ont été nom-
més par les départements et les unités du Secrétariat,
ont suivi une formation dispensée par la Conseillère
principale sur les dispositions du Plan d’action et les
bases de l’intégration d’un souci d’égalité entre les

sexes. Des documents spécifiques adaptés aux be-
soins de chaque département ont été élaborés pour
aider les coordinateurs à analyser leurs activités et
structures respectives dans l’optique de l’intégration
de l’aspect lié au sexe.

Le Plan d’action 2004 stipule que le Secrétariat et les
institutions élaborent des plans de mise en œuvre

comportant des mesures concrètes pour atteindre ses
objectifs généraux. La Conseillère principale, se-
condée depuis le mois de septembre par un spécia-
liste des questions de parité des sexes, apporte son
assistance aux structures concernées pour qu’elles se
conforment à cette exigence. La Conseillère principale
a élaboré et introduit un aperçu complet de la stratégie
d’intégration d’un souci d’égalité entre les sexes ainsi

qu’un ensemble d’indicateurs pour en mesurer la mise
en œuvre.

Deux séminaires organisés par des Etats participants
avec l’appui de la Conseillère principale ont mis
l’accent sur le fait que la parité des sexes était un
élément indispensable de la sécurité globale. Le pre-
mier a porté sur la violence à l’égard des femmes, le
second sur le rôle des femmes dans la prévention des

conflits et la gestion des crises. Ces deux thèmes ont

été par la suite abordés par le Groupe de travail infor-
mel sur la parité des sexes et la lutte contre la traite
des êtres humains, composé de représentants des
délégations auprès de l’OSCE. Ce forum a mis en
relief le rôle futur de l’OSCE en matière de lutte contre
la violence à l’égard des femmes et de promotion du
rôle des femmes dans la prévention des conflits par le
biais de l’élaboration de deux décisions du Conseil

ministériel qui ont été adoptées à Ljubljana en décem-
bre. La Conseillère principale et le spécialiste des
questions de parité des sexes ont fourni une assis-
tance non négligeable à ces travaux.

En mars, l’application du Programme d’action de Bei-
jing adopté à la quatrième Conférence mondiale sur
les femmes (Pékin, 1995) a été soumise à examen et

évaluée. La Conseillère principale a pris la parole au
cours de la 49ème session de la Commission de la
condition de la femme des Nations Unies lors de la
réunion d’un comité de haut niveau sur le rôle des
organisations internationales dans la promotion de la
parité des sexes.

Dans le souci de promouvoir plus avant une culture de
gestion et un cadre de travail professionnels et sensi-

bles aux différences entre les sexes, la Conseillère
principale a continué de superviser la mise en oeuvre
des règlements en la matière et a assisté les missions
dans l’application de la politique de lutte contre le har-
cèlement et la discrimination. Elle a également œuvré
au renforcement de la coopération avec le Réseau
d’information sur les organisations et les institutions
œuvrant dans le domaine des questions de parité

hommes-femmes (ORIGIN), réseau de conseillers
spécialistes de ces questions issus d’autres organi-
sations et institutions. Ce groupe fournit une riche
ressource d’expériences et de meilleures pratiques en
matière d’intégration de politiques sensibles aux diffé-
rences entre les sexes dans les structures des organi-
sations, ce qui aide activement les coordinateurs des
questions de parité des sexes au Secrétariat et dans

les missions à mettre en œuvre le Plan d’action.

Pour sensibiliser à ce sujet et renforcer les capacités
d’intégration des aspects liés au sexe dans les activi-
tés des opérations de terrain, l’Unité pour la parité des
sexes a également continué d’assister la Section de la
formation dans la mise en œuvre des stages de mise
au courant à l’entrée en service destinés aux mem-

bres du personnel et des missions. En outre, l’Unité a
également participé à plusieurs tables rondes thémati-
ques pour s’assurer que tous les membres du person-
nel étaient informés des dispositions du Plan d’action
2004 et commençaient à s’impliquer dans le proces-
sus d’intégration d’un souci d’égalité entre les sexes.
Des modules spécifiques sur ce sujet et sur le rôle des
femmes dans la prévention des conflits ont été élabo-
rés et utilisés pour la formation du personnel de diffé-

rentes missions.
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Unité d’assistance à la lutte contre la traite des êtres
humains

Appuyant la Représentante spéciale pour la lutte
contre la traite des êtres humains, le Président en
exercice et le Secrétaire général, l’Unité d’assistance
à la lutte contre la traite des êtres humains a une
fonction de coordination entre les structures et institu-
tions de l’OSCE qui s’occupent de la lutte contre la
traite des êtres humains et met l’accent sur les activi-
tés suivantes : sensibilisation accrue à la traite des

êtres humains et meilleure compréhension de cette
dernière dans la région de l’OSCE ; politique, planifi-
cation et campagnes de sensibilisation, en particulier
dans le domaine des tendances émergentes de la
traite des êtres humains et des approches efficaces de
la lutte contre la traite ; et assistance directe aux Etats
participants dans des domaines pratiques et techni-
ques, à leur demande.

En 2005, l’Unité s’est employée à faire valoir la néces-
sité d’une approche de la lutte contre la traite axée sur
les victimes, en particulier dans le domaine de la pro-
tection et de l’assistance qui leur sont fournies. Elle a
également attiré l’attention sur les besoins particuliers
des enfants victimes de la traite. Au mois de juillet, les
Etats participants de l’OSCE ont approuvé l’Adden-
dum au Plan d’action de l’OSCE pour lutter contre la

traite des êtres humains : prise en considération des
besoins spéciaux des enfants victimes de la traite en
matière de protection et d’assistance.

Plus spécifiquement, l’Unité mène les activités sui-
vantes :

Sensibilisation accrue à la traite des êtres

humains et meilleure compréhension de cette
dernière dans la région de l’OSCE. Dans le cadre de
l’Alliance contre la traite des personnes, l’Unité a pla-
nifié et facilité les conférences et réunions d’experts
de haut niveau ci-après :
• Prendre position : assistance et protection effica-

ces pour les victimes de la traite, en février ;
• Lutte contre la traite des enfants, en mars ;

• Consultation d’experts organisée par l’OSCE et le
Haut Commissariat des Nations Unies aux droits
de l’homme (HCDH) consacrée à l’élaboration d’un
cadre juridique pour poursuivre en justice
l’exploitation des personnes victimes de la traite,
en juillet ;

• Traite des êtres humains à des fins d’exploitation
de leur travail et de travail forcé ou en servitude :

identification, prévention, poursuites pénales, en
novembre.

Politique, planification et campagnes de sensibili-
sation. Grâce à ses recherches et analyses en cours,
l’Unité tient à jour des informations complètes sur les
activités relatives à la lutte contre la traite dans la ré-
gion de l’OSCE. Elle utilise ces informations pour sen-
sibiliser davantage aux tendances émergentes et aux
approches de la lutte contre la traite des êtres humain
en :

• soutenant les activités de la Représentante spé-
ciale visant à observer les activités de lutte contre
la traite entreprises par les Etats participants dans
le contexte des visites de pays ;

• coopérant avec le Conseil de l’Europe en matière
de lutte contre la traite des êtres humains ;

• conseillant les Etats de l’Union européenne sur le
projet de plan d’action, en coopération avec la Re-

présentante spéciale et l’Equipe d’experts chargée
de la coordination de l’Alliance.

Assistance et appui directs aux Etats participants.
En coopération avec les structures concernées de
l’OSCE, l’Unité a continué d’assister les Etats partici-
pants, à leur demande, pour s’acquitter des engage-
ments énoncés dans le Plan d’action de l’OSCE pour
lutter contre la traite des êtres humains dans les do-

maines suivants :
• élaboration de plans d’action nationaux ;
• création de mécanismes nationaux de coordina-

tion ;
• examen et réforme de la législation relative à la

lutte contre la traite ; et
• promotion de l’élaboration de mécanismes natio-

naux d’orientation.

Priorités pour 2006. Travaillant étroitement avec la
présidence belge en 2006 dans le cadre du mandat
relatif à la lutte contre la criminalité organisée, l’Unité
se concentrera sur les domaines suivants :
• sensibilisation accrue à toutes les formes de traite

des êtres humains, en particulier à des fins
d’exploitation de leur travail et de travail forcé ou

en servitude, ainsi qu’à la traite des enfants ;
• promotion d’une approche multidimensionnelle de

la lutte contre la traite des êtres humains, avec un
accent particulier sur la protection des victimes et
l’assistance à leur octroyer ;

• élaboration, et renforcement, des mécanismes
nationaux de coordination ; et

• amélioration de la coordination des efforts de lutte

contre la traite déployés au sein des structures et
des institutions de l’OSCE et des organisations
non gouvernementales concernées.

Unité pour les questions stratégiques de police

L’Unité pour les questions stratégiques de police s’est
fixée pour but d’améliorer la capacité des Etats parti-
cipants à faire face à la menace que constituent les

activités criminelles et d’assister les Etats dans le
maintien de l’état de droit. En 2005, elle a principale-
ment mené ses activités au Kirghizistan, au Kazakh-
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stan et en Géorgie. Elle a également lutté contre la
traite des êtres humains en renforçant les capacités
des services de détection et de répression à en pour-
suivre les auteurs. Elle s’est attaquée aux crimes de
haine et a développé un système de base de données

afin de favoriser les meilleures pratiques en matière
d’application de la loi.

Les troubles politiques qu’a connus le Kirghizistan en
mars ont focalisé l’attention sur le Programme de
l’OSCE d’assistance à la police dans ce pays. Lancé
après que la militsia (police) kirghize a ouvert le feu
sur cinq personnes au cours d’une manifestation mi-

neure dans le district d’Aksy en mars 2002, le pro-
gramme avait pour but de renforcer les capacités de la
police à prévenir les conflits et à gérer les troubles
publics, et a débouché sur la formation et l’équipement
de deux unités spécialisées de gestion de l’ordre pu-
blic à Bichkek et à Och.

Le premier véritable test du programme a eu lieu le

24 mars, lorsque de nombreux manifestants anti-
gouvernementaux se sont massés à Bichkek à
l’extérieur du Bureau du Président kirghiz, Askar
Akaiev, exigeant la démission immédiate de celui-ci et
de son Gouvernement. La réaction de la militsia a
montré que le programme avait réussi à changer la
culture policière. La militsia n’a pas voulu aller à
l’encontre des pratiques policières professionnelles,

généralement acceptées par les Etats démocratiques,
pour défendre à tout prix le régime en place.

Le 7 avril, l’Unité a réagi à l’évolution de la situation en
affectant au Centre de l’OSCE à Bichkek le premier de
trois administrateurs chargés des questions de police.
Le personnel de l’Unité a contribué au Plan général de
travail de l’OSCE et a créé un programme intérimaire
d’assistance à la police d’une durée d’un an qui s’est

attaqué aux problèmes de sécurité les plus urgents du
pays à court et moyen terme. Ce programme a permis
à la militsia de faire en sorte que la période de transi-
tion politique se passe dans le calme et de maintenir
l’ordre public pendant ce temps. Le programme a
également aidé la Commission d’Etat pour la réforme
de la police à « se recentrer » en élaborant un concept
de réforme concret et détaillé.

Afin de continuer d’appuyer ce processus, trois
conseillers internationaux de police ont été détachés
pour travailler aux côtés du Ministre de l’intérieur à
Bichkek et de responsables de la police à Djalalabad
et Och. C’était la première fois que l’OSCE assignait
directement un conseiller à un Ministre de l’intérieur
(pour de plus amples informations à ce sujet

veuillez-vous reporter à la page 24).

En collaboration avec le BIDDH, l’Unité a fourni à la
militsia kazakhe des informations sur les droits de
l’homme et la police. Cette activité a mené à la nomi-
nation temporaire d’un conseiller de police au Centre
de l’OSCE à Almaty en septembre. Le Kazakhstan a
également accueilli, du 8 au 10 novembre, le premier

Atelier régional de l’OSCE relatif aux enquêtes sur les
crimes sexuels. Des officiers de police venus de Rus-
sie, du Kirghizistan, du Turkménistan et du Kazakh-
stan ont pris part à cette formation.

D’ici mars 2006, l’Unité et la mission de l’OSCE en
Géorgie auront mené à bien dans ce pays un projet
d’assistance à court terme qui fournit une assistance
immédiate dans les domaines suivants : police de

proximité, formation de la police et mise au point d’un
nouveau système de gestion des ressources humai-
nes. En Arménie et en Azerbaïdjan, l’Unité a appuyé
les opérations de terrain de l’OSCE dans la mise en
place des composantes de leurs programmes respec-
tifs d’assistance à la police consacrées à la formation.

En complément aux activités de l’OSCE portant sur la

lutte contre la traite des êtres humains, l’Unité a mis
l’accent sur la collecte de preuves contre les auteurs
de délits plutôt que de s’appuyer uniquement sur le
témoignage des victimes. Une simulation en temps
réel sur 12 jours, organisée à l’intention d’enquêteurs
des services de police, de procureurs, de juges et de
membre du personnel d’organisations non gouverne-
mentales, s’est déroulée à Chisinau pour les informer

sur les moyens de rassembler des preuves suffisan-
tes, avec les ressources disponibles, afin d’entamer
de façon satisfaisante des poursuites à l’encontre
d’auteurs de délits sans avoir à s’en remettre au té-
moignage de témoins. Cette formation a déjà amélioré
les techniques d’interrogatoire et accru la coopération
dans le domaine de la justice pénale en Moldavie.
Trois autres opérations de terrain de l’OSCE ont de-

mandé à bénéficier de cette formation préventive au
nom de leurs Etats hôtes respectifs.

En septembre, l’Unité a organisé à Vienne une ré-
union de deux jours à l’intention d’experts de police
sur la lutte contre les crimes de haine et leur préven-
tion. Cette réunion a rassemblé plus de 60 enquêteurs
de police venus de 27 pays d’Europe et d’Asie Cen-
trale, ainsi qu’un groupe d’experts réputés. L’atelier a

fourni une précieuse occasion de partager les
connaissances acquises dans le domaine des crimes
de haine et a servi de vitrine aux activités du Pro-
gramme du BIDDH sur la formation aux crimes de
haine des agents de la force publique.

Pendant l’année 2005, l’Unité a conçu et utilisé à titre
expérimental un modèle pilote du Système d’informa-

tion policière en ligne de l’OSCE (POLIS). Ces trois
bases de données regroupent tous les aspects des
questions policières contemporaines, des enseigne-
ments tirés et des bonnes pratiques suivies par
l’OSCE. POLIS permet aux agents du maintien de
l’ordre et aux spécialistes des questions de police
d’avoir accès aux informations dont ils ont besoin au
moment où ils en ont besoin, indépendamment de

l’endroit où ils se trouvent. Les enseignements tirés et
les meilleures pratiques sont non seulement disponi-
bles, mais elles sont également accessibles de telle
sorte que les agents en service les utiliseront effecti-
vement.

www.osce.org/policing
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Unité d’action contre le terrorisme

L’Unité d’action contre le terrorisme sert de point de
contact pour la coordination de la lutte contre le terro-
risme et des activités de l’OSCE en la matière. Créée
en 2002, elle travaille étroitement avec le Comité de
l’ONU contre le terrorisme (CCT) et sa Direction exé-

cutive, l’Office des Nations Unies contre la drogue et
le crime (ONUDC) et d’autres partenaires internatio-
naux.

L’Unité collabore avec le Groupe informel des Amis de
la Présidence sur la lutte contre le terrorisme, qui est
devenu un excellent moyen d’interaction entre le Se-
crétariat et les Etats participants, ainsi qu’une enceinte
de première importance pour examiner la mise en

œuvre des engagements pris dans le domaine de la
lutte contre le terrorisme et définir la riposte de l’OSCE
aux menaces terroristes émergentes.

L’appui à la ratification et à la mise en œuvre des 12
instruments de l’ONU relatifs à la lutte contre le terro-
risme demeure une fonction centrale de l’Unité. Son
partenariat avec l’ONU et le BIDDH dans le cadre de

l’organisation d’ateliers et de consultations bilatérales
a contribué à une augmentation de quatre points de
pourcentage du taux de ratification dans la région, le
faisant passer à 92 pour cent.

Une autre fonction centrale de l’Unité est de fournir
aux Etats participants de l’OSCE une assistance dans
le domaine du renforcement des capacités en matière

de lutte contre le terrorisme. Elle a organisé en 2005
quatre importants ateliers d’experts à l’échelle de la
région de l’OSCE sur les thèmes suivants :

• la sécurité des conteneurs, financé par les Etats-
Unis, la Slovénie et la Suède ;

• le renforcement de la coopération juridique en ma-
tière pénale, se rapportant en particulier au terro-

risme, financé par l’Allemagne, les Etats-Unis, le
Liechtenstein et la Suède ;

• les attentats-suicide, financé par les Etats-Unis ; et
• la lutte contre l’utilisation d’Internet à des fins terro-

ristes, financé sur le budget unifié de l’OSCE.

Des représentants de presque tous les Etats partici-
pants et Etats partenaires, ainsi que des organisations
internationales concernées, y ont participé. Des ac-

tions de suivi ont été lancées, notamment des ateliers

nationaux de formation et une coopération plus étroite
avec les organisations internationales spécialisées.

Poursuivant ses efforts pour renforcer la sécurité des
documents de voyage dans la région de l’OSCE,

l’Unité a organisé une nouvelle série d’ateliers sur les
normes de l’Organisation de l’aviation civile internatio-
nale pour le traitement et la délivrance des passe-
ports, dont un atelier pour l’Europe du Sud-Est orga-
nisé à Sofia et financé par les Etats-Unis, et un autre
pour l’Asie Centrale à Almaty (Kazakhstan). Ces ate-
liers ont pour objet d’assister les Etats participants
dans la mise en œuvre de leur engagement d’empê-
cher le mouvement de groupes ou d’individus terro-

ristes grâce à un contrôle efficace des frontières et au
contrôle de la délivrance des pièces d’identité et des
documents de voyage.

Pour favoriser l’échange en temps voulu d’informa-
tions entre spécialistes de la lutte contre le terrorisme,
l’Unité gère un réseau contre-terrorisme, qui est un
réseau en ligne conçu pour faciliter le flux d’informa-

tions entre les Etats participants, les responsables de
la lutte antiterroriste dans les capitales des Etats et
l’Unité elle-même. Celle-ci publie également un bulle-
tin mensuel sous forme électronique, qui fournit des
informations pratiques relatives à la formation et au
renforcement des capacités en matière de lutte contre
le terrorisme.

Afin d’éviter le chevauchement d’activités, l’Unité tient
à jour un inventaire de tous les programmes régio-
naux, qu’ils soient de l’OSCE ou non, dans le domaine
de la lutte antiterrorisme, de la sécurité des frontières
et de l’application de la loi. L’Unité fournit cette infor-
mation aux planificateurs des programmes de l’OSCE
et organise des ateliers pour les informer sur les acti-
vités relatives à la lutte contre le terrorisme dans la

région.

L’Unité dispose d’un site Web contenant des informa-
tions sur les programmes et activités antiterroristes
actuellement menées par l’OSCE, ainsi que des liens
vers les organisations et partenaires clés dans ce do-
maine.

www.osce.org/atu

Coordonnateur des activités économiques et environ-
nementales de l’OSCE

La gamme des activités relatives à la dimension éco-
nomique et environnementale de l’OSCE a continué
de s’étendre en 2005, particulièrement en ce qui
concerne les activités environnementales, la lutte
contre le blanchiment d’argent et le financement du
terrorisme, la lutte contre la corruption et la traite des
êtres humains. Cette hausse de l’activité est fondée
sur le Document stratégique 2003 pour la dimension

économique et environnementale de l’OSCE, les prio-
rités retenues par la présidence slovène, le treizième
Forum économique, ainsi que le suivi des précédentes
réunions du Forum.

Forums économiques. Le Bureau du Coordonateur
des activités économiques et environnementales de
l’OSCE a examiné les recommandations faites lors du
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treizième Forum économique, qui a eu lieu en
mai 2005, sur le thème Tendances démographiques,
migrations et intégration des personnes appartenant
aux minorités nationales : assurer la sécurité et le dé-
veloppement durable dans l’espace de l’OSCE et a

proposé des mesures de suivi concrètes dans les trois
domaines choisis, par exemple en élaborant un
manuel sur l’instauration de politiques efficaces en
matière de migration de la main-d’œuvre dans les
pays d’origine et de destination en coopération avec
l’Organisation internationale pour les migrations.

En coordination avec la présidence belge de 2006, les

préparatifs ont débuté pour le quatorzième Forum
économique, qui portera sur Les transports dans
l’espace de l’OSCE : réseaux de transport sûrs et
développement des transports pour renforcer la coo-
pération et la stabilité économiques régionales. La
première partie du Forum s’est tenue à Vienne les 23
et 24 janvier ; la deuxième se déroulera à Prague du
22 au 24 mai 2006. La première conférence prépa-

ratoire du quatorzième Forum économique a eu lieu à
Douchanbé (Tadjikistan), les 7 et 8 novembre.

Activités environnementales

Progrès dans le cadre de l’Initiative pour
l’environnement et la sécurité. L’Initiative pour
l’environnement et la sécurité a poursuivi la mise en
œuvre de son programme de travail pour l’Europe du
Sud-Est, le Caucase du Sud et l’Asie centrale.
L’examen approfondi de la situation environnementale
de la vallée de Ferghana a été mené à bien et a

donné lieu à un rapport d’évaluation. (De plus amples
informations sur l’initiative peuvent être obtenues sur
le site www.envsec.org).

Elimination de déchets dangereux et de compo-
sants de propergols. Un atelier technique conjoint
OSCE-OTAN a été organisé à Kiev du 6 au 8 juillet au
sujet de l’élimination de composants de propergols. En

coordination avec l’OTAN, plusieurs missions
d’évaluation des besoins ont suivi en Ukraine, en
Azerbaïdjan et au Kazakhstan. En Arménie, le projet
d’élimination de mélange s’est poursuivi (pour de plus
amples informations à ce sujet, veuillez vous reporter
à la page 13).

Sensibilisation. Le Bureau du Coordonnateur a ap-

puyé la mise en place de centres d’information sur
l’environnement (centres Aarhus). En 2005, des cen-
tres ont vu le jour à Erevan, Bakou, Douchanbé, Och
(Kirghizistan) et Khoudjand (Tadjikistan). Des projets
d’ouverture d’autres centres sont en cours à Ganja
(Azerbaïdjan), à Tbilissi et en Ossétie du Sud (Géor-
gie), à Bichkek, à Tachkent et à Minsk. Un programme
de sensibilisation à l’environnement (le Green Pack)
est en cours en Azerbaïdjan et en Biélorussie.

Projets de gestion de l’eau. Le Bureau du Coordon-
nateur et la Commission économique des Nations
Unies pour l’Europe (CEE-ONU) ont continué
d’apporter leur soutien à un projet visant à faciliter
l’obtention d’un accord entre les deux Etats riverains
du Dniestr, à savoir l’Ukraine et la Moldavie (y compris
la région transnistrienne), sur les moyens de renforcer

la coopération pour une gestion intégrée des ressour-

ces en eau dans le bassin du Dniestr. D’autres activi-
tés concernant la surveillance des eaux se sont pour-
suivies sur les rivières Tchou et Talas entre le Kazakh-
stan et le Kirghizistan et sur la rivière Sava entre la
Slovénie, la Croatie, la Bosnie-Herzégovine et la

Serbie-Monténégro.

Activités économiques. Œuvrant en étroite coopéra-
tion avec les opérations de terrain de l’OSCE, le Bu-
reau du Coordonnateur s’est employé à promouvoir le
développement de la bonne gouvernance, des débou-
chés économiques et de l’entreprenariat dans la ré-
gion de l’OSCE. Il a dans ce contexte fourni une assis-

tance à l’élaboration de projets et un financement
extrabudgétaire pour appuyer la formation technique à
l’intention des petites et moyennes entreprises, des
séminaires de formation à la création d’entreprises à
destination des jeunes, des femmes et autres groupes
vulnérables, ainsi que des stages d’été à vocation
économique pour les jeunes.

Lutte contre le blanchiment d’argent et le finance-
ment du terrorisme. Dans le cadre du Programme
mondial contre le blanchiment de l'argent, le Bureau et
l’ONUDC ont continué d’appuyer les Etats participants
dans leur lutte contre le blanchiment d’argent et le
financement du terrorisme, en particulier par le biais
d’une conférence de haut niveau sur la lutte contre le
financement du terrorisme, qui s’est déroulée à Vienne

du 9 au 11 novembre, d’un atelier pour les supervi-
seurs du secteur financier qui a eu lieu à Vienne
en juin, et de plusieurs ateliers nationaux. La coopéra-
tion s’est également poursuivie dans le domaine de la
mise en place ou du soutien d’unités de renseigne-
ment financier en Arménie, en Géorgie, au Kazakh-
stan, au Kirghizistan, en Roumanie et en Ouzbékistan.
Une unité de renseignement financier est un service
national centralisé responsable de la réception, de

l’analyse et de la diffusion aux autorités compétentes
des informations financières concernant de présumés
produits du crime et un éventuel financement du terro-
risme, dans le but de lutter contre le blanchiment
d’argent et le financement du terrorisme.

Programme de lutte contre la traite. Le Programme
de lutte contre la traite du Bureau du Coordonnateur

relatif à la coopération du secteur public et du secteur
privé en matière de prévention de la traite des êtres
humains a été mis en œuvre conformément au Plan
d’action de l’OSCE pour lutter contre la traite des êtres
humains de façon à se concentrer sur les causes éco-
nomiques profondes de la traite et le facteur de la de-
mande en la matière ainsi que pour mobiliser le sec-
teur privé dans des activités de lutte contre la traite.

Ce programme est un programme d’ensemble sur
trois ans qui consiste en 13 projets mis en œuvre dans
huit Etats participants de l’OSCE, parmi lesquels un
projet en Ukraine visant à l’autonomisation des orphe-
lins (voir l’encadré page 16 pour plus d’informations à
ce sujet). Les autres activités menées en 2005 com-
portaient un projet de coopération du secteur public et
du secteur privé pour l’autonomisation économique

des victimes potentielles de la traite grâce à la forma-
tion professionnelle en Roumanie, en coopération
avec la Youth Career Initiative de l’International
Business Leaders Forum, et un projet de formation à
l’intention de femmes entrepreneurs et de concours de
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plans d’entreprise en Azerbaïdjan.

Education. Le Bureau a continué d’appuyer l’initiative
pluriannuelle de la fondation Eurasia Réseau de
recherche appliquée en Asie centrale. Son objectif est

de renforcer les capacités institutionnelles et humai-
nes dans le domaine de la recherche économique
appliquée entre les universités régionales et les éta-
blissements de recherche en Asie centrale.

Rapport du Directeur du Centre de prévention des conflits

« En 2005, le CPC a continué de jouer un rôle pri-
mordial en matière de promotion de la coordination
entre les diverses structures opérationnelles de
l’OSCE. Les chefs des opérations de terrain, des ins-
titutions et des unités thématiques du Secrétariat tra-
vaillent désormais de plus en plus ensemble pour
soutenir la mise en œuvre des programmes thémati-

ques et régionaux visant à accroître davantage la sé-
curité et la stabilité dans la région de l’OSCE. »

M. l’Ambassadeur Lamberto Zannier

Directeur du Centre de prévention des conflits

Le Centre de prévention des conflits (CPC) coordonne
les activités des opérations de terrain de l’OSCE et
leur fournit une assistance pour mener à bien leur
mandat. Le CPC est également le point de contact au
Secrétariat pour ce qui est du renforcement du rôle de

l’OSCE dans la dimension politico-militaire. Plus parti-
culièrement, le CPC est responsable du soutien à la
présidence, au Secrétaire général et aux organes dé-
cisionnels en ce qui concerne la mise en œuvre des
tâches de l’OSCE dans les domaines de l’alerte pré-
coce, de la prévention des conflits, de la gestion des
crises et du relèvement après un conflit.
Le CPC se compose :

• de la Section des programmes de mission, qui sert
de point central de coordination et de liaison avec
les opérations de terrain de l’OSCE ;

• de la Cellule de coordination des projets, qui four-
nit un appui aux opérations de terrain en matière
de conception, de réalisation et d’évaluation des
projets extrabudgétaires ;

• de l’Unité des opérations, qui planifie les opéra-
tions futures et repère les zones de crise poten-
tielle en jouant un rôle d’alerte précoce et
d’analyse, et qui est le point de contact pour les
questions de sécurité et de gestion des frontières ;

• du Centre de situation et de communications, qui
surveille l’évolution de la situation dans les régions
de l’OSCE et fait office de cellule de crise en cas
d’urgence ;

• de l’Unité d’appui au Forum pour la coopération en
matière de sécurité, qui fournit des conseils et des
avis d’experts portant sur la dimension politico-
militaire de la sécurité.

Section des programmes de mission. La Section
des programmes de mission se compose de quatre
cellules régionales pour l’Europe du Sud-Est, l’Europe

orientale, le Caucase et l’Asie centrale. Les adminis-
trateurs des programmes de mission responsables de
ces régions fournissent un appui et des avis aux opé-
rations de terrain sur des questions programmatiques
ainsi que sur des questions de politique générale et de

gestion, y compris au niveau budgétaire. Ils transmet-
tent également à la présidence et analysent avec elle
les signaux d’alerte précoce émis sur le terrain et don-
nent des avis sur les suites les plus appropriées à
donner. Parallèlement, ils participent à la préparation
des visites sur le terrain du Président en exercice, du
Secrétaire général et d’autres responsables de

l’OSCE. Ils coordonnent l’élaboration des dossiers des
visites du Président en exercice sur le fond, donnent
des conseils en matière de stratégie, élaborent les
rapports de visite et en assurent le suivi.

En 2005, la Cellule Europe du Sud-Est a activement
appuyé la présidence en exercice pour ce qui est de la
coordination des activités des six opérations de terrain

de l’OSCE dans la région. L’Organisation restait ainsi
non seulement effectivement engagée en Europe du
Sud-Est, ce qui était l’une des principales priorités de
la présidence slovène, mais contribuait également de
façon significative à consolider les progrès réalisés de
manière générale depuis que l’OSCE s’est impliquée
dans la région.

La cellule a continué de coordonner les activités
conjointes des opérations de terrain de l’OSCE et de
la présidence portant sur la planification et
l’organisation de deux réunions de suivi dans le cadre
du processus facilité par l’OSCE visant à renforcer la
coopération interétatique dans les procès pour crimes
de guerre lancé en novembre 2004 à Palic (Serbie).
L’une des réunions d’experts a eu lieu à Brijuni (Croa-

tie) en juin, une autre à Mostar (Bosnie-Herzégovine),
en octobre 2005. La réunion de Brijuni a été précédée
par une conférence ministérielle trilatérale. L’échange
de vues constructif qui a eu lieu à cette occasion a
donné un nouvel élan aux travaux conjoints des ex-
perts, les ministres ayant exprimé leur soutien sans
réserve aux activités menées dans le cadre de ce pro-
cessus. L’OSCE est prête à faciliter encore les débats
au niveau politique à l’appui des travaux réalisés au

niveau des experts.

La cellule a accordé une attention particulière à la
question du Kosovo et a participé à l’élaboration d’une
politique cohérente et exhaustive devant orienter les
futures activités de l’OSCE au Kosovo / Serbie-
Monténégro, en collaboration étroite avec ses parte-
naires pour la coopération.

La Cellule Europe orientale a renforcé son appui
général à ses opérations de terrain dans cette zone, la
région ayant davantage retenu l’attention des différen-
tes structures de l’OSCE. Les changements notables
ont été la nomination de deux nouveaux chefs
d’opérations de terrain, l’un au Bureau de l’OSCE à
Minsk, l’autre étant le nouveau Coordonateur des
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projets de l’OSCE en Ukraine, nommé suite au décès
de l’Ambassadeur David Nicholas.

La cellule a également apporté un appui à la prési-
dence dans le cadre du suivi de la situation en Trans-

nistrie pour renforcer les efforts de négociation en vue
d’un règlement pacifique des conflits en cours. La re-
prise du processus de négociations concernant la
Transnistrie et le plan Iouchtchenko ont donné un
nouvel élan au processus. La cellule a continué
d’assister le Bureau du Coordonateur des projets en
Ukraine pour qu’il puisse répondre à la demande
accrue de projets de la part des autorités de l’Etat.

La Cellule Caucase s’est concentrée en 2005 sur la
fourniture d’une assistance aux activités des opéra-
tions de terrain dans la région, en particulier celles
liées à la résolution des conflits en cours. Par exem-
ple, elle a apporté son appui aux coprésidents du
Groupe de Minsk et au Représentant personnel du
Président en exercice pour la question du conflit dont

la Conférence de Minsk de l’OSCE est saisie pendant
les préparatifs et au cours d’une visite d’établissement
des faits dans les territoires occupés autour du Haut-
Karabakh. Au début de l’année, elle a aussi assisté la
Mission en Géorgie dans l’élaboration et la mise en
œuvre de plans pour mettre un terme à son opération
d’observation des frontières et a participé à l’étude des
besoins pour l’élaboration d’un programme d’assis-

tance à la formation des gardes frontière géorgiens.
Enfin, elle a fait office d’agent de liaison entre le
Secrétariat de l’OSCE, la mission internationale
d’observation des élections et le Bureau de l’OSCE à
Bakou au cours des élections législatives de novem-
bre en Azerbaïdjan.

A la suite de l’évolution politique dynamique dans la
région, la Cellule Asie centrale a pris une part active

à la préparation des visites de haut niveau du Prési-
dent en exercice, du Secrétaire général et du Repré-
sentant personnel du Président en exercice dans les
pays de la région. Au mois d’avril, le CPC a aidé la
présidence à réagir rapidement et efficacement face à
la détérioration de la situation au Kirghizistan. Le
Directeur du CPC a collaboré avec le Représentant
personnel du Président en exercice pour l’Asie cen-

trale afin de faciliter un processus de dialogue et de
négociations politiques et pour recenser, avec les au-
torités kirghizes, les principaux domaines d’assistance
de l’OSCE. Leur visite à Bichkek a débouché sur
l’élaboration d’un plan de travail concret qui dresse la
liste des principales priorités de la présence de
l’OSCE au Kirghizistan à court et à long terme, et qui
comporte également une liste de projets individuels.

Les activités recensées dans ce plan sont liées aux
préparatifs des élections présidentielles du 10 juillet et
à l’appui aux forces de l’ordre. (pour plus d’informa-
tions à ce sujet, veuillez vous reporter à la page 24)

Cellule de coordination des projets. Les opérations
de terrain de l’OSCE mettent en œuvre de plus en
plus de projets de grande ampleur et complexes, fi-

nancés tant au moyen de ressources extrabudgétaires
que budgétaires. En coopération étroite avec la Sec-
tion des programmes de mission, la Cellule de coordi-
nation des projets coordonne les activités des opéra-
tions de terrain financées par des contributions extra-

budgétaires avec celles mises en œuvre par les insti-
tutions et le Secrétariat. La cellule est un intermédiaire
efficace pour partager les opinions et les compétences
techniques entre les opérations de terrain, les institu-
tions et le Secrétariat. En 2005, la cellule a coordonné

l’évaluation de 115 projets extrabudgétaires conçus
par les opérations de terrain, pour une valeur totale
supérieure à 31,2 millions d’euros.

La cellule prête également son concours aux gestion-
naires de projets des opérations de terrain en matière
de planification, d’élaboration et d’évaluation de leurs
projets et programmes. Sur la base d’un manuel de

référence élaboré en 2003 avec le Département des
ressources humaines, la cellule a activement poursuivi
la mise à jour et la diffusion d’outils de gestion de
projets en tant qu’approche consolidée de la gestion
des projets. Conformément au Plan d’action de
l’OSCE pour la promotion de l’égalité entre les sexes,
la cellule a commencé à veuiller à ce que les aspects
liés au sexe soient pris en compte dans l’élaboration

et la planification des projets des opérations de terrain.

Planification opérationnelle, liaison et analyse.
L’Unité de planification des opérations a continué
d’être un outil majeur de soutien à la présidence et
aux Etats participants en matière de planification
opérationnelle. Des réunions d’information ainsi que
des exposés ont été proposés aux représentants et

aux visiteurs de haut rang des Etats participants, et la
petite équipe d’analystes a fourni une assistance au
Secrétaire général, à la présidence et aux délégations
des Etats participants sous la forme de documents
d’information, d’analyses et pour la rédaction de
discours. Elle a joué un rôle majeur en matière
d’assistance à la présidence pour la préparation, la
tenue et le suivi de la Conférence annuelle d’examen
des questions de sécurité, qui s’est déroulée en juin.

Les débats au cours des quatre séances de la Confé-
rence ont abouti à un fructueux échange de vues et
d’informations sur les principales questions actuelles
de sécurité, en particulier la lutte contre le terrorisme,
la sécurité et la gestion des frontières et la sécurité
globale, ainsi qu’à des idées pour mettre en place des
stratégies et définir les priorités pour l’année à venir.

Dans le but de développer et d’améliorer les liens
opérationnels avec les organisations partenaires,
l’Unité a participé à l’exercice de gestion des crises
organisé par l’OTAN en janvier et au premier exercice
UE-ONU de coopération dans la gestion des crises
tant civiles que militaires, en avril. L’Unité a également
participé à une série d’activités à Londres et à
Genève, où des recommandations ont été formulées

en prévision de la sixième Réunion de haut niveau
entre l’ONU et les organisations régionales qui s’est
déroulée à New York en juillet. L’Unité a partagé acti-
vement leçons apprises, évaluations de la situation et
informations sur les activités de terrain en cours lors
de réunions tenues régulièrement au niveau exécutif
avec les organisations partenaires.

Sécurité et gestion des frontières. L’équipe
d’experts établie au sein de l’Unité des opérations
pour s’occuper de questions relatives à la gestion et à
la sécurité des frontières a mis en chantier la
deuxième phase du Programme OSCE de coopération
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transfrontière en Europe du Sud-Est. Cette phase du
programme d’une durée de deux ans a consisté en
une série de cinq ateliers, dont quatre dans le cadre
du programme proprement dit et un dans celui d’un
consortium du Programme d’assistance communau-

taire à la reconstruction, au développement et à la
stabilisation (CARDS). Ce consortium s’est employé à
promouvoir la mise en œuvre au niveau opérationnel
d’un certain nombre d’accords transfrontaliers concer-
nant les frontières terrestres et maritimes et la coopé-
ration inter-organisations ainsi que des mesures visant
à limiter l’immigration illégale. Dès que la deuxième
phase du programme aura été achevée, le Centre de

prévention des conflits évaluera la pertinence, l’effica-
cité et la viabilité de ce programme pour en tirer des
enseignements qui pourraient être appliqués dans
d’autres régions de l’OSCE.

En réponse à des demandes d’Etats participants,
l’équipe a effectué des visites d’évaluation en Asie
centrale, en Géorgie et en Biélorussie en vue de four-

nir à ces pays une assistance technique pour l’amélio-
ration de la gestion et de la sécurité des frontières.

L’Unité des opérations a également prêté son
concours au Groupe de travail informel sur un concept
de l’OSCE en matière de sécurité et de gestion des
frontières pour l’élaboration du Concept qui a été
adopté lors de la Réunion du Conseil ministériel tenue

à Ljubljana en décembre.

Centre de situation/communications. Le Centre de
situation/communications (Sit Room) offre ses servi-
ces 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 à l’OSCE.
L’équipe des agents de permanence sert de point
central de contact pour l’Organisation, en particulier en
dehors des horaires normaux de travail. Parmi ses
nombreux services, le Sit Room suit en permanence la

couverture des événements importants dans les
médias, assure la diffusion d’informations lors des
périodes de crise et appuie l’évacuation sanitaire des
membres du personnel en détresse. Par sa surveil-
lance continue des médias, le Sit Room a une fonction
d’alerte précoce auprès du Secrétaire général. En
2005, le personnel du Sit Room a participé à des
réunions avec des représentants de centres de situa-

tion d’autres organisations internationales à New York
et à Bruxelles pour instaurer un meilleur échange
d’informations.

Unité d’appui au Forum pour la coopération en
matière de sécurité. L’Unité d’appui au Forum pour la
coopération en matière de sécurité (FCS) fournit un
appui et ses compétences techniques à la Troïka du

FCS et aux délégations auprès de l’OSCE en présen-
tant des rapports trimestriels et mensuels détaillés sur
la mise en œuvre des mesures de confiance et de
sécurité par les Etats participants. En 2005, elle a joué
un rôle déterminant en assistant la présidence dans
les préparatifs, la conduite et le suivi de la Réunion
annuelle d’évaluation de l’application en mars et de la
deuxième Conférence annuelle d’examen des ques-

tions de sécurité en juin.

Cette année, l’Unité a fourni un appui aux Etats parti-
cipants sous la forme de neuf visites d’évaluation et

dans le cadre de l’élaboration de projets sur les armes
légères et de petit calibre (ALPC), les munitions
conventionnelles et les composants de propergols
(Mélange). Parmi ces activités, on peut notamment
citer les exemples suivants : la mise en œuvre réussie

de projets au Tadjikistan ; l’élaboration de plans de
projets sur les ALPC en Biélorussie et sur les muni-
tions dangereuses en Ukraine et au Kazakhstan ; et
l’évaluation du problème du Mélange dans un certain
nombre d’Etats de l’OSCE. Ces activités se sont
déroulées en étroite coopération avec les opérations
de terrain de l’OSCE. L’Unité leur fournit des avis
d’experts sur les questions relatives à l’élaboration et

à la mise en œuvre de projets (pour plus d’informa-
tions à ce sujet, veuillez vous reporter à la page 13).

L’Unité a contribué activement à la Réunion biennale
des Etats chargée d’examiner l’application du Pro-
gramme d’action en vue de prévenir, combattre et
éliminer le commerce illicite des armes légères sous
tous ses aspects, tenue à New York du 11 au 15

juillet. Avec l’appui des délégations des Etats parti-
cipants auprès du FCS, l’Unité a organisé et animé
une réunion parallèle consacrée aux activités de
l’OSCE visant à assister les Etats participants dans
des domaines liés aux ALPC. Elle a également parti-
cipé, au cours de la période précédant la Réunion
biennale des Etats de 2005, à un certain nombre
d’activités préparatoires, en particulier des confé-

rences à Pékin (région asiatique, y compris les
républiques d’Asie centrale), Alger (Ligue des Etats
arabes) et Prague (sur le contrôle parlementaire des
forces armées dans les pays de la CEI), ainsi qu’à
l’appui des partenaires de l’OSCE pour la coopération.

L’Unité a également renforcé la coordination avec
l’OTAN en ce qui concerne la mise en œuvre d’un
certain nombre de projets. Dans le souci d’accroître

l’efficacité des visites d’évaluation, elle a organisé un
atelier au Kazakhstan, les 1er et 2 juin, au cours du-
quel ont été examinés les problèmes liés à la sécurité
des stocks et à la destruction des armes légères et de
petit calibre et des munitions conventionnelles.
L’Atelier technique conjoint OSCE-OTAN sur les
composants de propergols (Mélange) tenu du 6 au
8 juillet en Ukraine a permis d’identifier des approches

possibles pour remédier à ce problème.

La mise à niveau du réseau de communications de
l’OSCE, qui permet des communications directes
entre les capitales des Etats participants pour
l’échange d’informations militaires, s’est poursuivie
en 2005. Un nouveau système d’exploitation et une
architecture réseau simplifiée ont renforcé son effica-

cité, sa fiabilité et sa sécurité. La Cellule « Réseau de
communications » de l’Unité gère le réseau et préside
le Groupe des communications de l’OSCE par l’inter-
médiaire duquel les délégations font leurs suggestions
et exercent un contrôle. Grâce aux améliorations
techniques apportées au réseau, il est plus facile et
moins coûteux pour tous les Etats participants de
s’acquitter de leur obligation de notification dans le

cadre de la dimension politico-militaire.

www.osce.org/cpc
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Département des ressources humaines

Avec la mise en œuvre, en janvier, des modules
« Registre du personnel » et « Répartition des
tâches » de l’Agenda pour la gestion intégrée des
ressources (IRMA) dans toutes les institutions et les
opérations de terrain de l’Organisation, le Dépar-

tement des ressources humaines du Secrétariat de
l’OSCE a mené à bien le lancement du nouveau
système de gestion des ressources humaines. Cela
signifie que toutes les principales fonctionnalités rela-
tives aux ressources humaines, y compris le recrute-
ment, la formation et l’administration des traitements
et des prestations, ont été rationalisées et intégrées
sur une seule plateforme. Cela facilite l’établissement
de rapports et le contrôle de la gestion. La convivialité

et la fonctionnalité du système doivent cependant être
encore améliorées. Depuis l’introduction d’IRMA, le
Département a fourni une formation et un appui conti-
nus en la matière aux institutions et aux opérations de
terrain.

Du fait de l’approbation tardive du budget et du
tableau d’effectifs de 2005, le Département n’a pas été

en mesure d’annoncer les nouvelles vacances de
poste au cours du premier trimestre de l’année.
Toutefois, de nouvelles procédures améliorées qui ont
réduit le temps nécessaire pour sélectionner et recru-
ter du personnel ont contribué à compenser l’impact
négatif provoqué. Le Département a émis 99 avis de
vacance pour des postes contractuels auxquels
8 878 candidats ont répondu. Durant l’année, 88 jurys

d’entretien se sont réunis et quelque 440 candidats
ont été invités à un entretien. Le Département a ana-
lysé 2 700 candidatures à des postes à pourvoir par
détachement, ce qui a donné lieu au déploiement d’un
total de 278 candidats dans les opérations de terrain
et les institutions.

La Section du personnel a prêté son concours aux

opérations de terrain et aux institutions dans tous les
domaines de la gestion des ressources humaines,
mais essentiellement en ce qui concerne les orienta-
tions politiques et l’application correcte et cohérente
du Statut et du Règlement du personnel. Les consul-
tations avec le Groupe consultatif de gestion et finan-
ces sur la modification d’un certain nombre de dispo-
sitions du Statut et du Règlement du personnel com-
mencées en 2004 se sont poursuivies et il en est

résulté un certain nombre de changements qui ont été
approuvés en mars, en juillet et en septembre. Ces
changements, qui portent essentiellement sur des
questions relatives à la sécurité sociale, ont également
inclus un accord en vertu duquel les contributions
faites par des membres individuels du personnel pou-
vaient être transférées de la Caisse des pensions de
l’ONU au Fonds de prévoyance de l’OSCE, et

l’application d’une nouvelle disposition de l’assurance
maladie en cas d’incapacité temporaire, qui offre de
meilleures conditions et une meilleure protection pour
le personnel de l’OSCE et l’Organisation.

La Section de la formation s’emploie à assurer une
intégration sans heurts et efficace du nouveau per-
sonnel à l’OSCE. En 2005, plus de 300 agents de

l’OSCE nouvellement recrutés ont pris part à l’un des
19 programmes « GO » d’orientation générale organi-
sés au Secrétariat avant leur arrivée dans les institu-
tions et les opérations de terrain. La Section de la for-
mation gère directement les besoins du Secrétariat en

la matière. Elle a organisé 28 séminaires sur des
thèmes appropriés pour quelque 220 membres du
personnel. Conformément à la stratégie de l’OSCE en
matière de formation, elle a soutenu davantage les
activités de formation menées dans les Etats partici-
pants en préalable à l’envoi dans les missions. La
Section s’attend à ce que la demande pour ce type
d’appui se maintiendra à l’avenir, en particulier dans
des domaines spécialisés comme l’observation des

élections. En octobre a eu lieu à Vienne la deuxième
réunion de l’OSCE sur la formation et le recrutement
avec la participation de plus de 60 experts en forma-
tion et en recrutement venus des capitales ainsi que
de représentants du Secrétariat, des institutions et des
opérations de terrain.

Département de l’administration et des finances.

Le Département de l’administration et des finances est
chargé au sein de l’OSCE des services et de l’appui
dans les domaines de la gestion, des finances et de
l’administration. Il englobe les services de conférence,
le service des finances, l’appui aux missions, les tech-
nologies de l’information et des communications, la
gestion centrale des archives et des documents et le
Bureau de Prague.

IRMA et réformes managériales. Le Département de
l’administration et des finances a été en première ligne
dans le cadre des réformes de l’administration de
l’OSCE. Ces réformes, amorcées en 2001 pour ré-
pondre à la croissance rapide de l’OSCE, visaient à
améliorer la capacité de l’Organisation à transformer
rapidement et avec souplesse des décisions politiques

en opérations concrètes, tout en améliorant l’efficacité
sur le plan des coûts, la transparence et la responsa-
bilité à l’égard des Etats participants.

Le processus du budget unifié - outil essentiel pour
permettre au Conseil permanent d’orienter les activités
de l’OSCE - est au cœur des réformes. Après appro-
bation par le Conseil permanent du principe de la
budgétisation par programme, le Département de

l’administration et des finances en a amélioré la
structure en liant clairement objectifs de programme et
ressources de programme.

En 2005, les réformes administratives ont atteint
un stade décisif et les activités opérationnelles de
l’OSCE sont désormais gérées au moyen d’un sys-
tème de gestion informatisé moderne et intégré appelé
IRMA (système intégré de gestion des ressources). Le

système IRMA repose sur l’affectation d’attributions,
de pouvoirs d’approbation et de lignes de responsabi-
lités précis. En conséquence, le cadre règlementaire a
été remanié pour refléter les exigences opérationnel-
les rationalisées et les processus de travail simplifiés.

Le cadre règlementaire comprend à présent 29
instructions : 12 instructions financières et administra-
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tives provisoires et 17 instructions au personnel. Les
cinq instructions les plus récentes ont été émises
en 2005 et concernaient le budget unifié, l’administra-
tion des archives et des documents, l’administration
des locaux, l’administration des voyages en mission et

la politique relative à l’utilisation des ressources infor-
matiques.

Le système de gestion des documents Doc.In est un
autre élément constitutif essentiel des réformes dans
le domaine de la gestion. Lancé en 2003 pour amélio-
rer la façon dont l’OSCE gère ses connaissances et
ses informations, Doc.In sera pleinement opérationnel

sur tous les sites de l’OSCE en janvier 2006.

Pour permettre aux délégations auprès de l’OSCE
d’accéder à des informations fiables et à jour sur les
activités opérationnelles, le site Web des délégués est
relié à un « Tableau de bord » spécialement mis au
point pour accéder aisément à des informations telles
que le calendrier des réunions et les documents offi-

ciels de l’Organisation ainsi qu’à des rapports IRMA à
jour et en ligne sur les activités opérationnelles de
l’OSCE.

Appui pour les élections en Afghanistan. Comme
en 2004 – à l’occasion de l’élection présidentielle –
l’OSCE a envoyé en Afghanistan une équipe d’appui
pour les élections. Les composantes administrative et

opérationnelle de la mission, qui a été envoyée sur
place pour appuyer la première élection parlementaire
tenue dans le pays depuis plus de 30 ans, incom-
baient à une équipe de volontaires du Département de
l’administration et des finances basés au siège de
l’équipe à Kaboul. Travailler dans un environnement
aussi lointain et relativement hostile a posé des diffi-
cultés considérables, mais la mission a pu être mise
sur pied, exécutée et achevée dans un délai très bref.

Nouveaux locaux du Secrétariat dans la
Wallnerstrasse. Fin 2007, le Secrétariat de l’OSCE et
le Représentant pour la liberté des médias déménage-
ront dans de nouveaux locaux situés dans un bâtiment
historique, le Palais Palffy, au numéro 6 de la Wallner-
strasse. Mis à disposition par le Gouvernement autri-
chien, ces locaux sont actuellement en cours

d’aménagement. Le Département de l’administration
et des finances suit activement les travaux. Réunir les
bureaux viennois de l’OSCE dans un seul bâtiment
représentatif au cœur de la ville permettra d’accroître
la visibilité de l’Organisation.

Appui aux réunions et aux conférences. Les servi-
ces de conférence prêtent leur concours aux prési-

dences respectives, aux Etats participants de l’OSCE,
au Groupe consultatif commun et à la Commission
consultative pour le régime « Ciel ouvert », ainsi qu’au
Secrétariat de l’OSCE dans les préparatifs et la
conduite des réunions et des conférences.

En 2005, les services de conférence ont également
contribué à l’organisation d’un certain nombre

d’activités en dehors de Vienne, comme la Réunion du
Forum économique à Prague, la Conférence de
Cordoue sur la lutte contre l’antisémitisme et autres
formes d’intolérance, la Réunion du Conseil ministériel
à Ljubljana et la Réunion supplémentaire sur la dimen-

sion humaine à Tbilissi.

Bureau de Prague. Siège initial du Secrétariat de la
CSCE (1991), le Bureau de Prague a hérité des
collections historiques de documents de conférence
de la CSCE/OSCE et constitue aujourd’hui l’élément
institutionnel le plus ancien de l’Organisation. L’activité
de base du Bureau, également connu sous le nom de

Centre de recherche et de documentation, est de pré-
server de manière efficace les documents historiques
de l’OSCE et de les mettre à la disposition de ses
Etats participants et de chercheurs. En mars, le
Bureau a déménagé dans de nouveaux locaux mis à
disposition par le pays hôte dans le quartier des am-
bassades.

Tout au long de l’année 2005, le Bureau a travaillé en
contact très étroit avec les services de conférence et
la gestion centrale des archives et des documents
pour constituer la base de données Doc.In en y enre-
gistrant plus de 3 500 fichiers. Il a également
accueilli 11 candidats à la maîtrise et doctorants dans
son programme de chercheurs résidents et a fait des
exposés sur les activités de l’OSCE à quelque 380

visiteurs. Le Bureau a également apporté son soutien
au lancement du nouveau site Web public ainsi qu’à la
gestion de la bibliothèque des documents en ligne et
de la liste de diffusion officielle. Il continue en outre à
soutenir activement les activités menées à Prague
telles que le Forum économique de l’OSCE et les
réunions du Groupe de Minsk de l’OSCE.

Et à l’avenir ? En 2006, le Département de

l’administration et des finances continuera d’unifier
l’information, les procédures, les structures d’appui et
l’établissement de rapports par le bais des « tableaux
de bord » pour s’assurer que les réformes puissent
faire pleinement jouer leurs avantages et que la nou-
velle philosophie de gestion soit bien ancrée. Le Dé-
partement accordera une attention particulière à la
fourniture d’une formation et d’un appui au personnel

administratif et de programme et remédiera aux pro-
blèmes administratifs et relatifs aux systèmes suscités
par la mise en œuvre d’IRMA. Le Département jouera
également un rôle déterminant à l’appui du mandat du
Secrétaire général en renforçant encore la transpa-
rence et les responsabilités dans le cadre du proces-
sus budgétaire par la définition d’objectifs stratégiques
précis plus solidement liés aux activités de programme

et en faisant en sorte que le travail effectué soit axé de
plus en plus sur des résultats et mesurable.

Budget révisé total du Secrétariat : 27 319 300
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Partenariats pour la sécurité et la coopération

Interaction entre les organisations et

institutions dans l’espace de l’OSCE

En 2005, l’OSCE a renforcé ses relations avec les

organisations et institutions partenaires, telles que
l’Organisation des Nations Unies, l’Union européenne,
le Conseil de l’Europe et l’Organisation du Traité de
l’Atlantique Nord, ainsi qu’avec d’autres organisations
régionales et sous-régionales concernées par la pro-
motion de la sécurité et de la stabilité dans l’espace de
l’OSCE. Une coopération plus étroite et une meilleure
coordination avec les organisations partenaires ont

résulté des décisions des Etats participants, en parti-
culier la Plateforme pour la sécurité coopérative
adoptée au Sommet d’Istanbul en 1999, la Stratégie
de l’OSCE visant à faire face aux menaces pour la
sécurité et la stabilité au XXIe siècle adoptée au
Conseil ministériel de Maastricht en 2003 et d’autres
décisions pertinentes du Conseil ministériel.

Les débats sur la réforme de l’OSCE ont fait ressortir

l’importance de partenariats étroits. Dans son rapport
final, le Groupe de personnes éminentes a indiqué
que « la coopération et la coordination avec d’autres
acteurs renforcent la sécurité commune et globale au
sein de l’espace de l’OSCE ». Le rapport préconisait la
poursuite du développement des relations avec
l’Organisation des Nations Unies et le Conseil de
l’Europe, ainsi que le renforcement d’une coopération

pragmatique et équilibrée avec d’autres organisations
régionales et sous-régionales. Lors des consultations
de haut niveau qui ont suivi en septembre à Vienne,
de nombreuses délégations ont relevé que l’OSCE
devait déterminer les moyens d’améliorer encore la
coopération et la coordination avec d’autres organisa-
tions.

Cette coopération a également fait l’objet de débats
lors de la Conférence annuelle d’examen des ques-
tions de sécurité de l’OSCE en juin, au cours de
laquelle les Etats participants se sont dans une large
mesure accordés sur l’importance d’une coopération
et d’une synergie étroites avec divers acteurs interna-
tionaux. Plusieurs organisations et institutions dotées
de mandats dans le domaine de la sécurité, parmi

lesquelles l’Organisation du Traité de sécurité collec-
tive, la Communauté d’Etats indépendants, le Conseil
de l’Europe, le GUAM (Géorgie, Ukraine, Azerbaïdjan,
Moldavie), l’OTAN, le Pacte de stabilité pour l’Europe
du Sud-Est, le Comité contre le terrorisme du Conseil
de sécurité de l’ONU, le Programme des Nations
Unies pour le développement (PNUD) et l’Office des
Nations Unies contre la drogue et le crime, ont parti-
cipé à cette réunion de deux jours.

A la fin de l’année, la treizième Réunion du Conseil
ministériel tenue à Ljubljana a adopté un certain nom-
bre de décisions qui ont mis en valeur l’importance du
maintien et du renforcement des relations avec les
organisations partenaires comme aspect essentiel de
la mise en œuvre de ces décisions et de la promotion
d’une sécurité globale dans l’espace de l’OSCE.

En conséquence, le Secrétariat, les institutions et les
opérations de terrain de l’OSCE ont entretenu des
relations et une coopération actives avec leurs homo-
logues d’autres organisations internationales, régio-
nales et sous-régionales. La Section de la coopération

extérieure du Secrétariat a servi de point de contact
pour la promotion des relations avec les organisations
partenaires ainsi qu’avec les Etats partenaires de
l’OSCE.

En 2005, le développement des relations de l’OSCE,
en particulier avec l’Organisation des Nations Unies et
le Conseil de l’Europe, a connu un dynamisme nou-
veau. Avec l’ONU, l’OSCE a participé et contribué à

plusieurs réunions, dans le cadre de la coopération
entre l’Organisation des Nations Unies et les organi-
sations régionales, qui ont abouti à l’adoption par le
Conseil de sécurité des Nations Unies de la résolution
1631 dans laquelle le Conseil s’est déclaré résolu à
renforcer plus avant la coopération entre l’Organisa-
tion des Nations Unies et les organisations régionales
en vue de maintenir la paix et la sécurité internationa-

les.

Le partenariat avec le Conseil de l’Europe a été ren-
forcé en avril par l’adoption d’une déclaration sur la
coopération entre les deux organisations et le lance-
ment du Groupe de coordination OSCE-Conseil de
l'Europe.

L’OSCE a pris part à la traditionnelle réunion tripartite
de haut niveau qui a rassemblé l’OSCE, l’ONU et le
Conseil de l’Europe à Strasbourg en février. Les dis-
cussions y ont porté sur la primauté du droit comme
condition préalable fondamentale pour promouvoir la
sécurité, la stabilité et le développement durable sur le
continent tout entier. Des représentants des institu-
tions de l’Union européenne (la Commission et le

Secrétariat du Conseil), du Comité international de la
Croix-Rouge (CICR) et de l’Organisation internationale
pour les migrations (OIM) ont participé à cette réunion
qui fut précédée d’une réunion de travail axée sur des
résultats concernant la liberté d’expression.

L’OSCE a également participé au Groupe directeur
sur les futurs arrangements au Kosovo avec l’ONU,
l’Union européenne et l’OTAN.

La Conférence de l’OSCE sur l’antisémitisme et autres
formes d’intolérance, qui s’est tenue à Cordoue
(Espagne) en juin a rassemblé plusieurs organisations
et institutions internationales et régionales, telles que
le Conseil de l’Europe, la Ligue des Etats arabes, le
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu-
giés et le Haut Commissariat des Nations Unies aux

droits de l’homme. L’Observatoire européen des phé-
nomènes racistes et xénophobes et le Groupe de
coopération internationale pour la recherche sur
l’Holocauste, l’enseignement de ses réalités et la per-
pétuation de sa mémoire y ont également pris part.

Dans le cadre de la lutte contre le terrorisme, le Secré-
taire général de l’OSCE a pris pour la première fois la
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parole devant le Comité contre le terrorisme de l’ONU.
Une série d’ateliers organisés par l’Unité d’action
contre le terrorisme a permis de renforcer la collabo-
ration avec divers organismes des Nations Unies,
avec l’Union européenne, le Conseil de l’Europe,

l’OTAN, la CEI, l’Organisation du Traité de sécurité
collective (OTSC), le G8 et INTERPOL. L’Unité
d’action contre le terrorisme a aussi étroitement coo-
péré avec l’Organisation de l’aviation civile internatio-
nale, l’OIM et l’Union européenne pour renforcer la
sécurité des documents de voyage dans la région de
l’OSCE.

Le Bureau du Coordonnateur des activités économi-
ques et environnementales a travaillé avec des institu-
tions financières et organisations partenaires interna-
tionales dans les domaines du blanchiment d’argent,
du financement du terrorisme, du développement de
l’activité économique, des petites et moyennes entre-
prises, de la bonne gouvernance, du renforcement des
capacités humaines et des problèmes liés à l’environ-

nement. En relation avec le treizième Forum économi-
que qui a débattu des tendances démographiques, de
la migration et de l’intégration, le Bureau a également
coopéré étroitement avec l’OIM et le Centre interna-
tional pour le développement des politiques migratoi-
res.

En 2005, une première réunion s’est tenue entre le

Conseiller principal pour les questions de police, le
chef de la division de la police du Département des
opérations de maintien de la paix des Nations Unies et
le chef de l’Unité de police du Secrétariat du Conseil
de l’Union européenne.

Le Représentant spécial pour la lutte contre la traite
des êtres humains et l’Unité d’assistance à la lutte
contre la traite des êtres humains ont organisé trois

conférences de haut niveau de l’OSCE qui ont été
consacrées à l’assistance aux victimes et à leur pro-
tection, à la lutte contre la traite des enfants et la traite
des êtres humains à des fins d’exploitation de leur
travail, et de travail forcé ou en servitude. Ces confé-
rences se sont tenues dans le cadre de l’Alliance
contre la traite des personnes, un forum ouvert avec la
participation d’organisations internationales et d’ONG.

Une équipe de coordination d’experts a été établie au
niveau opérationnel dans le cadre de l’Alliance pour
renforcer la coopération par le biais d’un échange
d’informations, de stratégies communes de lutte
contre la traite et d’une coordination des donateurs.
En 2005, l’Unité d’assistance à la lutte contre la traite
des êtres humains a organisé trois réunions de ce
type qui ont abouti à la contribution directe de l’OSCE

au Plan d’action de l’Union européenne sur la lutte
contre la traite des êtres humains.

Dans le cadre du processus en cours d’échanges
d’informations sur les initiatives internationales relati-
ves aux Roms, le BIDDH a organisé trois réunions du
Groupe de contact informel sur les Roms avec la par-
ticipation d’un grand nombre d’organismes internatio-

naux dont le Forum européen des Roms et Gens du
voyage, qui a été récemment établi.

Le Représentant de l’OSCE pour la liberté des médias
a poursuivi une coopération étroite avec d’autres or-

ganisations internationales, telles que le Conseil de
l’Europe, notamment sur les questions juridiques, et
l’UNESCO dont des représentants ont participé aux
réunions organisées par le Représentant tandis que
ce dernier a pris part aux réunions organisées par le

Conseil de l’Europe et l’UNESCO. Le Représentant a
également coopéré avec des ONG qui ont réalisé des
études juridiques, fourni des informations concernant
la liberté des médias sur l’Internet et suivi les dévelop-
pements concernant les médias. En décembre, les
trois rapporteurs spéciaux pour la liberté des médias
de l’OSCE, de l’ONU et de l’Organisation des Etats
américains ont diffusé une déclaration commune sur

l’Internet et la liberté d’expression, ainsi que sur la
nécessité de protéger les libertés civiles dans la lutte
contre le terrorisme.

L’Assemblée parlementaire de l’OSCE a poursuivi son
étroite coopération avec d’autres institutions parle-
mentaires, telles que le Parlement européen, les
Assemblées parlementaires du Conseil de l’Europe et

de l’OTAN, l’Assemblée de l’Union de l’Europe occi-
dentale et l’Assemblée interparlementaire de la CEI.
Le Président de l’Assemblée parlementaire de l’OSCE
a pris part à la deuxième Conférence mondiale des
présidents de parlement, organisée par l’Union inter-
parlementaire et à laquelle ont participé plus de cent
présidents de parlement du monde entier.

Sur le terrain, l’OSCE a poursuivi sa tradition consis-
tant à inviter des représentants d’organisations inter-
nationales à des réunions régionales de chefs de mis-
sion pour un échange d’informations sur les activités
existantes et planifiées, ainsi que pour discuter de
coopération.

Le Représentant personnel du Président en exercice
de l’OSCE pour la question du conflit dont la Confé-

rence de Minsk de l’OSCE est saisie a aidé le Groupe
de planification de haut niveau à exécuter les tâches
relevant de son mandat. Des contacts ont été mainte-
nus avec des organisations, telles que l’Union euro-
péenne, le Conseil de l’Europe, le HCR, le CICR et
diverses ONG internationales sur des question relati-
ves aux prisonniers de guerre, aux personnes dispa-
rues et détenues, ainsi que sur la situation des

personnes déplacées à l’intérieur de leur pays, les
réfugiés et les questions de déminage.

Organisation des Nations Unies

L’ONU et l’OSCE ont considérablement renforcé leurs
relations. L’OSCE a participé à une série de réunions
qui ont abouti à l’adoption d’une résolution du Conseil
de sécurité sur la coopération entre l’Organisation des
Nations Unies et les organisations régionales.

Les 25 et 26 juillet à New York, la sixième réunion de

haut niveau entre l’Organisation des Nations Unies,
les organisations régionales et autres organisations
intergouvernementales s’est tenue avec la participa-
tion de 20 organisations. Le Secrétaire général a
représenté l’OSCE. La réunion a porté notamment sur
le dialogue entre civilisations, la coopération dans
l’instauration de la paix, la protection des civils dans
les conflits armés, le désarmement et la protection des

droits de l’homme dans la lutte contre le terrorisme. Le
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Secrétariat de l’OSCE et le BIDDH ont participé au
processus préparatoire en apportant leur contribution
à trois réunions (tenues en mars, en avril et en juin).
La réunion de haut niveau a adopté une déclaration
commune qui reconnaît la nécessité d’une relation

plus structurée entre l’ONU et d’autres organisations
intergouvernementales, ainsi qu’une déclaration com-
mune sur le Partenariat entre civilisations.

« Il nous appartient donc maintenant et à l’avenir
de veiller à ce que les mécanismes de coopération
fonctionnent le mieux possible. Ils doivent être effica-
ces, efficients, et synergiques. Ils doivent être souples,

répondre à un monde en intégration et évolution
constantes, être compatibles avec la Charte et en
défendre les buts et les principes. »

Kofi Annan, Secrétaire général de l’ONU, lors de la

réunion du Conseil de sécurité sur la coopération
entre l’ONU et les organisations régionales

En octobre, le Conseil de sécurité a tenu une réunion

sur la coopération entre l’Organisation des Nations
Unies et les organisations régionales dans le maintien
de la paix et de la sécurité internationales. Le Secré-
taire général de l’OSCE y a souligné qu’avec 55 Etats
participants et 18 missions sur le terrain, l’Organisa-
tion était bien placée pour traiter des conflits régio-
naux, de la prévention des conflits, de la transmission
et de l’analyse des données, ainsi que de la mise en
œuvre des décisions et résolutions pertinentes du

Conseil de sécurité des Nations Unies. La réunion
s’est achevée par l’adoption d’une résolution dans
laquelle le Conseil de sécurité s’est déclaré déterminé
à renforcer la coopération entre l’Organisation des
Nations Unies et les organisations régionales et sous-
régionales dans le maintien de la paix et de la sécurité
internationales.

L’OSCE a continué à promouvoir la ratification des 12
instruments universels de la lutte contre le terrorisme
et la rédaction de la législation anti-terroriste. L’Unité
d’action contre le terrorisme a organisé deux ateliers
de spécialistes de la lutte contre le terrorisme sur le
renforcement de la coopération juridique en matière
pénale se rapportant au terrorisme en collaboration
avec la Direction exécutive du Comité contre le terro-

risme de l’ONU et l’ONUDC et sur les attentats-suicide
avec l’Institut interrégional de recherche des Nations
Unies sur la criminalité et la justice (UNICRI). Des
représentants de l’Organisation des Nations Unies ont
pris part aux ateliers de l’OSCE sur la sécurité des
conteneurs et la lutte contre l’utilisation d’Internet à
des fins terroristes.

L’OSCE a ouvert un nouveau chapitre dans ses rela-
tions avec l’Organisation des Nations Unies lorsque le
Conseil permanent a décidé le 19 mai d’assumer une
responsabilité plus grande en suivant les affaires de
crimes de guerre en Bosnie-Herzégovine, en Croatie
et en Serbie-Monténégro. La Section des services
juridiques du Secrétariat de l’OSCE a répondu aux
demandes du TPIY concernant la levée de l’immunité
d’anciens et actuels employés à qui il a été demandé

de témoigner devant le TPIY et qui ont fourni les piè-
ces pertinentes au TPIY.

La Conseillère principale de l’OSCE pour les ques-
tions de parité des sexes a pris la parole lors de la
49ème session de la Commission de la condition de la
femme des Nations Unies sur le rôle des organisations
régionales dans la promotion de la parité des sexes.

Elle a participé à diverses réunions d’experts et à des
réunions régionales des Nations Unies afin de prépa-
rer l’étude du Secrétaire général de l’ONU sur la vio-
lence à l’égard des femmes.

Le Bureau du Coordonnateur des activités économi-
ques et environnementales, en coopération avec le
Programme mondial contre le blanchiment d’argent de

l’ONUDC et la Banque mondiale, a organisé des
ateliers dans les Etats participants intéressés par la
lutte contre le blanchiment d’argent et la suppression
du financement du terrorisme. La coopération s’est
poursuivie avec le PNUD, le Programme des Nations
Unies pour l’environnement (PNUE) et l’OTAN sur
l’Initiative en matière d’environnement et de sécurité
(ENVSEC). La Commission économique des Nations

Unies pour l’Europe (CEE-ONU) a également contri-
bué à certains projets concernant notamment le déve-
loppement durable de la rivière Dniestr entre l’Ukraine
et la Moldavie. La CEE-ONU adhérera à l’Initiative
ENVSEC en tant que partenaire principal en 2006.

S’agissant de la dimension politico-militaire, le Centre
de prévention des conflits de l’OSCE a contribué à la

réunion biennale des Etats chargée d’examiner
l’application du Programme d’action visant à prévenir,
combattre et éliminer le commerce illicite des armes
légères sous tous ses aspects, tenue en juillet à New
York. Appuyé par les délégations auprès du Forum
pour la coopération en matière de sécurité, le Centre
de prévention des conflits a tenu une réunion parallèle
sur les activités de l’OSCE visant à assister les Etats
participants dans des domaines liés aux ALPC. Au

cours de la période qui a précédé la réunion biennale,
le Centre a participé à une série de réunions prépara-
toires, en particulier à des conférences tenues à
Pékin, Alger et Prague. Le Centre a aussi contribué à
un rapport de l’Institut des Nations Unies pour la
recherche sur le désarmement sur le renforcement de
l’action de l’Union européenne concernant les ALPC et
les débris explosifs de guerre, achevé en novembre.

Le Centre a également participé à la troisième réunion
du Forum sur la prévention des conflits pour l’Asie
centrale organisée par le Département des affaires
politiques de l’ONU et accueillie par le Gouvernement
tadjik à Douchanbé en décembre. Les participants ont
examiné les problèmes et interconnexions du terro-
risme, du trafic de drogues et du crime organisé en

Asie centrale. La réunion s’est achevée sur une pro-
position visant à établir un centre analytique régional
sur la prévention des conflits en Asie centrale.

Le BIDDH a coopéré avec le Haut Commissariat des
Nations Unies aux droits de l’homme, le HCR et
l’ONUDC pour mettre au point des activités commu-
nes relatives à la protection des droits de l’homme,

notamment le non-refoulement des personnes victi-
mes de la traite, et l’analyse des documents sur la
mise en œuvre du Protocole de Palerme des Nations
Unies. Le BIDDH a contribué aux réunions pertinentes
des Nations Unies sur l’extradition et la protection des
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droits de l’homme dans la lutte contre le terrorisme,
sur la tolérance et la non-discrimination et sur la pro-
motion de l’égalité entre les sexes.

Le HCR a contribué régulièrement aux groupes de

travail informels et aux différentes réunions de haut
niveau. L’Unité de liaison du HCR à Vienne a main-
tenu des contacts fréquents et des consultations avec
la présidence, les Etats participants, le Secrétariat et
d’autres institutions de l’OSCE notamment sur des
questions relatives à la situation des réfugiés ouzbeks
au Kirghizistan.

Les relations entre les opérations de terrain de l’OSCE
et les Nations Unies ont été particulièrement étroites
en Europe du Sud-Est. La Mission de l’OSCE au
Kosovo constitue une composante distincte de la
Mission d’administration intérimaire des Nations Unies
au Kosovo (Pilier III). Elle joue le rôle de chef de file
dans le développement des institutions et de la démo-
cratie ainsi que de la promotion des droits de l’homme

et de la primauté du droit. Elle a coopéré avec
diverses entités des Nations Unies dans le suivi
général des droits de l’homme et le renforcement des
capacités. La Mission de l’OSCE renforcera la
coopération avec le Département de l’administration
civile de la Mission des Nations Unies (anciennement
pilier II) au niveau municipal afin de transférer
progressivement les fonctions et responsabilités à

l’OSCE. La coopération s’est poursuivie sur les
questions relatives au retour des réfugiés, aux droits
de l’homme, à la primauté du droit, à la démocrati-
sation et à l’Ecole de police du Kosovo.

Conjointement avec diverses entités des Nations
Unies, plusieurs projets ont été exécutés en Albanie,
en Bosnie-Herzégovine, dans l'ex-République
yougoslave de Macédoine et en Serbie-Monténégro

sur les réfugiés, les minorités nationales et la parité
des sexes. Les missions en Bosnie-Herzégovine et en
Serbie-Monténégro ont coopéré avec le PNUD,
l’EUFOR et le Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-
Est sur la destruction des armes légères et de petit
calibre.

Caucase du Sud. La Mission en Géorgie a appuyé le

processus de paix conduit par les Nations Unies en
Abkhazie (Géorgie) et, comme par le passé, elle y a
détaché un de ses membres du personnel au Bureau
des droits de l’homme des Nations Unies. Dans la
zone du conflit entre la Géorgie et l’Ossétie, la Mission
a coopéré étroitement avec le PNUD et le HCR sur un
vaste programme de réhabilitation financé par la
Commission européenne. Le Bureau d’Erevan et le

PNUD ont travaillé sur des questions ayant trait à la
dimension humaine, telles que la lutte contre la cor-
ruption, la lutte contre la traite, les élections, la parité
des sexes et l’institution du médiateur. A Bakou, le
Bureau, le HCR et l’OIM ont encouragé la lutte contre
la traite et une couverture médiatique équilibrée dans
le respect de la diversité.

En Europe orientale, la Mission de l’OSCE en
Moldavie a coopéré avec divers organismes des
Nations Unies, des acteurs nationaux et des ONG
pour combattre la traite des enfants et améliorer la
situation des mineurs et des femmes en Transnistrie.

Le Coordonnateur des projets de l’OSCE en Ukraine a
réalisé un programme sur la sensibilisation et la for-
mation aux droits de l’homme en coopération avec des
entités des Nations Unies et d’autres organisations,
telles qu’USAID, le British Council et Transparency

International.

En Asie centrale, les opérations de terrain ont coo-
péré avec les organismes des Nations Unies pour
appuyer les cinq Etats participants dans le renforce-
ment des institutions, le développement économique,
la lutte contre le crime organisé, les questions de
parité des sexes et la sensibilisation aux questions

générales des droits de l’homme. La coopération a
porté sur des projets régionaux liés à la lutte contre le
terrorisme et l’initiative ENVSEC. Par exemple, le
Centre de l’OSCE à Tachkent, avec l’ONUDC et
l’Organisation de coopération de Shanghai, a organisé
un atelier régional sur la mise en œuvre d’instruments
universels de lutte contre le terrorisme. Le Centre de
l’OSCE à Douchanbé a coopéré avec le Bureau des

Nations Unies pour la consolidation de la paix au
Tadjikistan et d’autres acteurs internationaux pour
aider la Commission centrale tadjike chargée
d’organiser des élections et des référendums à orga-
niser les élections parlementaires de février.

Union européenne

L’élargissement de l’Union européenne, l’adoption de
la politique européenne de voisinage (PEV) et la
nomination des représentants spéciaux de l’Union
européenne pour la Moldova et l’Asie centrale ont

continué à promouvoir les relations entre l’OSCE et
l’Union européenne.

En janvier, le Ministre luxembourgeois des affaires
étrangères représentant la Présidence de l’Union
européenne a pris la parole devant le Conseil perma-
nent. Il a souligné la portée d’une coopération accrue
entre l’Union européenne et l’OSCE, ainsi que

l’importance de la contribution de l’OSCE à une bonne
gouvernance, à la prévention des conflits, à la gestion
des crises et au relèvement après un conflit.

Le Président en exercice et le Secrétaire général ont
participé à deux réunions de la Troika ministérielle
Union européenne-OSCE, une au cours de chaque
présidence. Deux réunions se sont également dérou-

lées avec la Troika au niveau des Ambassadeurs du
Comité politique et de sécurité de l’Union européenne
et de l’OSCE.

En octobre, le Secrétaire général de l’OSCE a pris la
parole devant le Comité politique et de sécurité
(COPS) de l’Union européenne à Bruxelles. Il a de-
mandé aux Etats membres de l’Union européenne de
renouveler leur engagement en faveur de la poursuite

du développement et de la modernisation de l’OSCE
et à l’Union européenne et l’OSCE d’améliorer la
complémentarité de leurs rôles. Le Secrétaire général
a tenu des réunions bilatérales avec le Haut Repré-
sentant pour la politique étrangère et de sécurité
commune, le Secrétaire général du Conseil de l’Union
européenne et le Commissaire européen pour les
relations extérieures et la politique européenne de

voisinage.
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Le Haut Représentant et Représentant spécial de
l’Union européenne en Bosnie-Herzégovine et le
Représentant spécial de l’Union européenne pour le
Caucase du Sud ont informé le Conseil permanent de

l’OSCE des faits nouveaux survenus dans leurs
domaines de responsabilité. L’OSCE a accueilli, en
juillet, la troisième réunion Union européenne-OSCE
au niveau exécutif. La Commission européenne a par-
ticipé aux travaux des organes de l’OSCE par le biais
de sa délégation auprès des organisations internatio-
nales à Vienne.

En avril, le CPC a participé à la première étude théori-
que Union européenne-Organisation des Nations
Unies sur la coopération dans la gestion des crises
civiles et militaires. Des responsables du BIDDH ont
expliqué en quoi consistait la dimension humaine de
l’OSCE lors de réunions de l’Union européenne liées à
la formation sur les aspects civils de la gestion des
crises et les préoccupations relatives aux droits de

l’homme dans la lutte contre le terrorisme. Dans le
domaine des élections, le Parlement européen a parti-
cipé aux missions d’observation du BIDDH lors des
élections parlementaires au Kirghizistan, en Moldavie,
en Albanie, et en Azerbaïdjan et lors des élections
présidentielles au Kirghizistan et au Kazakhstan. En
juin, le BIDDH a participé à une séance d’information
à Bruxelles à l’intention des parlementaires européens

sur ses missions d’observation des élections.

S’agissant de la tolérance et de la non-discrimination,
le BIDDH a renforcé sa coopération avec
l’Observatoire européen des phénomènes racistes et
xénophobes (EUMC), notamment en participant à des
réunions interagences de haut niveau et de travail,
telles que la réunion d’experts du BIDDH en mars sur
la collecte de données relatives aux crimes de haine

et à l’enrichissement des bases de données de
l’EUMC.

En Europe du Sud-Est, les missions de l’OSCE ont
coopéré étroitement avec les représentants de l’Union
européenne sur des questions telles que le retour des
réfugiés, les doits des minorités nationales, le perfec-
tionnement de la police et la réforme judiciaire et

électorale.

La Présence de l’OSCE en Albanie et l’Union euro-
péenne ont tenu des consultations visant à promou-
voir, par exemple, la réforme électorale et judiciaire,
les droits de l’homme, la réforme de la propriété et un
projet de loi anti-monopole sur la radiodiffusion numé-
rique.

En Bosnie-Herzgovine, en Croatie et en Serbie-
Monténégro, les missions de l’OSCE ont joué un rôle
majeur dans le processus régional de retour « 3x3 »
pour le règlement des questions de retour régional
avant la fin 2006. Avec l’assistance de l’OSCE, de la
Commission européenne et du HCR, l’initiative vise à
mettre en œuvre la Déclaration de Sarajevo sur le

retour qui a été signée en janvier grâce à des contacts
interétatiques effectifs et réguliers entre les trois pays.

En Serbie-Monténégro, un partenariat complémen-
taire, comportant notamment des activités de déve-

loppement des médias et d’application des lois, a été
instauré avec l’Agence européenne de reconstruction
(AER) sur la réforme juridique. Les deux organisations
ont coopéré en particulier pour appuyer la mise en
œuvre du Plan d’action en faveur des Roms adopté

par le Gouvernement serbe et dans le domaine de la
réforme de l’administration publique au Monténégro.

La Mission de l’OSCE au Kosovo a mis en œuvre un
projet de préparation à l’examen du barreau ainsi
qu’un projet, financé par l’AER, visant à établir un
système d’aide juridique globale pour le Kosovo.
S’agissant du Plan d’action stratégique de l’Union

européenne sur le dispositif de suivi du renforcement
des capacités pour le Kosovo, la Mission de l’OSCE a
apporté d’importantes contributions sur des questions
telles que la gouvernance, les élections et les référen-
dums. Elle a travaillé étroitement avec le Bureau de la
Commission européenne au Kosovo sur la législation
établissant la Commission de médias indépendants.

La Mission de contrôle de l’OSCE à Skopje chargée
d’éviter le débordement du conflit a participé aux
réunions hebdomadaires organisées par le Bureau du
Représentant spécial de l’Union européenne afin de
coordonner les activités de la communauté interna-
tionale dans le pays. La Mission a échangé régulière-
ment des informations liées à la sécurité avec des
représentants d’EUPOL Proxima et la Mission

d’observation de l’Union européenne. En coopération
avec EUPOL Proxima et le Ministère, la Mission a
supervisé des enquêtes sur le comportement de la
police.

En Croatie, la Mission a coopéré étroitement avec la
délégation de la Commission européenne sur le retour
des réfugiés et a préconisé un cadre juridique pour le
développement de la société civile et une stratégie

pour la société civile.

En Europe orientale, la Mission en Moldavie a coo-
péré avec le Représentant spécial de l’Union euro-
péenne pour la Moldova sur les questions liées au
règlement du conflit de la Transnistrie. Les débats ont
principalement porté sur le processus de négociation
politique, l’observation de la frontière entre la Moldavie

et l’Ukraine, la démocratisation de la région transnis-
trienne et la supervision des entreprises militaro-
industrielles. A Minsk, des réunions ad hoc se sont
déroulées avec des représentants de la délégation de
la Commission européenne en visite à Kiev.

En Ukraine, le Coordonnateur des projets de l’OSCE a
travaillé avec la délégation de la Commission euro-

péenne sur des projets frontaliers et a participé à des
réunions périodiques organisées à l’initiative de la
délégation sur le soutien à la réforme judiciaire. Avec
l’assistance financière de l’Union européenne, le
Bureau a aidé la Commission électorale centrale
ukrainienne dans son effort visant à créer un registre
d’électeurs.

Caucase du Sud. En Arménie, la Commission euro-
péenne a participé au groupe de travail anti-corruption
présidé par le Bureau de l’OSCE à Erevan. En
Géorgie, la Mission a coordonné l’assistance à la
police avec la délégation de la Commission euro-
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péenne. L’OSCE et la Commission européenne ont
procédé à des échanges réguliers d’informations sur
les faits nouveaux relatifs aux conflits entre la Géorgie
et l’Abkhazie et entre la Géorgie et l’Ossétie. La
Commission européenne a confié à la Mission la

gestion d’un vaste programme de réhabilitation dans
le conflit entre la Géorgie et l’Ossétie et a fourni un
appui à l’étude de l’OSCE sur l’évaluation des besoins
économiques. L’Union européenne a octroyé des
fonds à la Mission à l’appui des activités des parties
géorgienne et d’Ossétie du Sud dans le cadre de la
Commission mixte de contrôle sur le règlement du
conflit entre la Géorgie et l’Ossétie.

Asie centrale. Le Centre à Almaty a coorganisé des
réunions avec la délégation de la Commission euro-
péenne sur des questions législatives concernant
l’extrémisme, la sécurité nationale et les organisations
non commerciales. Le Centre à Achghabat a élargi la
coopération avec TACIS (programme d’assistance
technique de l’Union européenne à la Communauté

des Etats indépendants, un programme parrainé par la
Commission européenne) principalement dans le
domaine du renforcement des capacités des respon-
sables des douanes, de la formation à l’informatique et
à l’anglais et de l’assistance aux associations volontai-
res d’agriculteurs. Le Centre à Bichkek a reçu l’appui
de l’Union européenne pour son Programme d’assis-
tance à la police et a entretenu des relations de travail

avec le Programme de gestion des frontières pour
l’Asie centrale et le Programme anti-drogue d’Asie
centrale. Au Kirghizstan, l’OSCE a coopéré avec
TACIS-Union européenne sur des questions relatives
au développement des petites entreprises et s’est
attachée à attirer l’investissement étranger direct
tandis que le Centre à Tachkent a coopéré avec le
projet du programme de l’Union européenne Europe-
Aid pour soutenir le parlement bicaméral ouzbek nou-

vellement établi.

Conseil de l’Europe

Les relations entre l’OSCE et le Conseil de l’Europe
ont été marquées par une série d’événements impor-
tants qui ont abouti à une déclaration sur la coopéra-
tion entre le Conseil de l'Europe et l'OSCE. Adoptée
en avril (PC.DEC/670), cette déclaration encourage
les deux organisations à coopérer et à identifier les
divers moyens de renforcer leur coopération. La décla-

ration a été accueillie avec satisfaction par les chefs
d'Etat et de gouvernement lors du troisième Sommet
du Conseil de l'Europe (Varsovie, 16 et 17 mai). Une
réunion commune entre le Conseil permanent de
l’OSCE et le Comité des Ministres du Conseil de
l’Europe s’est tenue le 18 avril à Strasbourg avec pour
tâche principale la rédaction de la déclaration.

La première réunion du Groupe de coordination

OSCE-Conseil de l’Europe en mars, établi pour pro-
mouvoir une synergie et une complémentarité accrues
entre les deux organisations, a constitué une autre
mesure importante. Le Groupe de coordination a
décidé d’axer son attention sur quatre domaines pour
une coopération accrue : la lutte contre le terrorisme,
la lutte contre la traite des êtres humains, la promotion
de la tolérance et de la non-discrimination, ainsi que la

protection des droits des personnes appartenant à des

minorités nationales. La deuxième réunion du Groupe
de coordination s’est tenue à Strasbourg le 30 sep-
tembre et a passé en revue les progrès accomplis.

Des réunions de haut niveau et des réunions d’experts

se sont également tenues régulièrement sur un certain
nombre de questions régionales et thématiques pré-
sentant un intérêt mutuel. En février, la quatorzième
réunion de haut niveau « 2+2 » entre l’OSCE et le
Conseil de l’Europe s’est déroulée à Strasbourg, avec
la participation du Président en exercice de l’OSCE,
du Président du Comité des Ministres du Conseil de
l’Europe, et des deux Secrétaires généraux. La décla-

ration commune publiée à l’issue de la réunion a mis
l’accent sur le rôle important que les deux organisa-
tions jouent dans la promotion de la sécurité, de la
coopération, de la paix et de la stabilité sur le conti-
nent et de la création d’une Europe sans lignes de
division, fondée sur les valeurs fondamentales des
droits de l’homme, de la démocratie et de la préémi-
nence du droit.

Toujours à Strasbourg, en juillet, la huitième réunion
« 3+3 » s’est tenue au niveau des hauts fonctionnaires
entre le Conseil de l’Europe et l’OSCE. Les partici-
pants ont examiné principalement des développe-
ments nationaux et régionaux et diverses questions
thématiques, notamment des exemples de bonnes
pratiques et des enseignements tirés du terrain.

Dans leurs allocutions respectives prononcées lors
des réunions du Conseil permanent et du Conseil
ministériel ainsi qu’à la session annuelle du Comité
des Ministres du Conseil de l’Europe, les deux Secré-
taires généraux se sont concentrés sur les approches
pragmatiques de la coopération.

« Nous travaillons ensemble parce que le Conseil

de l’Europe et l’OSCE partagent les mêmes préoccu-
pations sur l’avenir de l’Europe et ont le même objectif
commun qui consiste à faire de notre continent un lieu
meilleur, plus sûr et plus juste. »

Terry Davis, Secrétaire Général du Conseil de l’Europe

lors de la réunion du Conseil ministériel à Ljubljana

Le 17 novembre à Strasbourg, les Secrétaires géné-
raux des deux organisations ont signé un accord de
coopération OSCE-Conseil de l’Europe sur l’assis-
tance aux collectivités locales et régionales en Europe

du Sud-Est. Fondé sur une longue et étroite coopéra-
tion sur le terrain entre le Conseil de l’Europe et
l’OSCE, l’accord vise à aider les pays concernés à
bénéficier avec plus d’efficacité de l’expérience de
l’OSCE dans la mise en œuvre des programmes
d’assistance aux collectivités locales tout en les
encourageant à se conformer aux normes interna-
tionales sur la gouvernance locale.

L’organisation d’une réunion interagences sur la lutte
contre le racisme, la discrimination raciale, la xéno-
phobie et l’intolérance qui y est associée à Paris en
septembre et à laquelle ont pris part des représentants
de l’Organisation des Nations Unies, du BIDDH, de la
Commission européenne contre le racisme et l’intolé-
rance du Conseil de l’Europe (ECRI) et de l’Observa-
toire européen des phénomènes racistes et xénopho-

bes (EUMC) est un autre exemple de coopération
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accrue.

Le BIDDH a continué à travailler avec le Conseil de
l’Europe sur la réforme juridique dans les Etats parti-
cipants de l’OSCE, sur la parité des sexes et sur la

participation des femmes aux processus démocrati-
ques, sur la gouvernance locale, les élections, les
droits de l’homme, la tolérance et la non-
discrimination, ainsi que sur les questions relatives
aux Roms et aux Sintis. Le BIDDH et la Commission
de Venise ont examiné en commun des projets de
constitutions et d’amendements constitutionnels dans
divers Etats participants, des projets de loi sur des

droits constitutionnels spécifiques et la législation sur
la lutte contre la traite.

Le BIDDH a coopéré étroitement avec l’Assemblée
parlementaire du Conseil de l’Europe et son Congrès
des pouvoirs locaux et régionaux dont les délégations
ont pris part aux missions d’observation des élections
présidentielles au Kirghizistan et au Kazakhstan, des

élections législatives en Moldavie, en Albanie et en
Azerbaïdjan ainsi que des élections municipales dans
l’ex-République yougoslave de Macédoine. Le BIDDH
a coordonné l’analyse de la législation relative aux
élections avec la Commission de Venise et publié des
recommandations communes sur la législation en
Arménie et en Azerbaïdjan.

Le Haut Commissaire pour les minorités nationales a
participé activement aux réunions du Groupe de coor-
dination et soumis des propositions visant à dévelop-
per plus avant la coopération sur les questions des
minorités nationales.

En Europe du Sud-Est, la Présence de l’OSCE en
Albanie a largement coopéré avec le Conseil de
l’Europe sur la réforme électorale, le développement

des médias et la mise en œuvre d’un programme de
meilleures pratiques pour les collectivités locales
albanaises. Elle a aussi poursuivi la coopération en
cours sur la réforme judiciaire.

En Bosnie-Herzégovine, la Mission de l’OSCE et le
Conseil de l’Europe ont travaillé ensemble à la mise
en œuvre du Programme phare, une initiative qui vise

à élever les normes dans l’administration municipale,
à l’élaboration de lois au niveau des entités sur les
collectivités locales et à la publication du rapport sur
les établissements informels des Roms.

En Serbie-Monténégro, la Mission de l’OSCE et le
Conseil de l’Europe ont prodigué des conseils sur des
questions juridiques, telles que la réforme du système

judiciaire et de la police, la législation des médias, la
société civile et la protection juridique des réfugiés. Ils
ont également coopéré dans le domaine du renforce-
ment des capacités, notamment sur le développement
d’une stratégie de formation nationale à l’intention des
fonctionnaires des collectivités locales.

La Mission de l’OSCE au Kosovo a coopéré avec le

Conseil de l’Europe pour instaurer un cadre à la
réforme de la bonne gouvernance et pour assurer une
gouvernance démocratique aux niveaux local et régio-
nal. Leur coopération visait aussi à former les mem-
bres de la Commission des médias de l’Assemblée du

Kosovo et à assurer une meilleure application de la
Convention-cadre du Conseil de l’Europe pour la pro-
tection des minorités nationales au niveau du gouver-
nement central et des administrations municipales.

La Mission de contrôle de l’OSCE à Skopje chargée
d’éviter le débordement du conflit a travaillé avec le
Conseil de l’Europe sur la primauté du droit, la réforme
de la police, l'atténuation des tensions ethniques et le
libre accès aux médias. La Mission et le Conseil de
l’Europe ont également conduit des séminaires à
l’intention d’avocats privés. Ils ont coopéré avec la
Commission européenne et l’Equipe spéciale du Pacte

de stabilité pour rédiger la loi sur la radiodiffusion et
aidé le Ministère de l’intérieur à rédiger un code de
déontologie.

En Croatie, la signature récente de l’Accord de coopé-
ration OSCE-Conseil de l’Europe sur l’assistance aux
collectivités locales en Europe du Sud-Est a renforcé
les activités menées sur les projets de bonne gouver-

nance. Une coopération s’est également instaurée sur
la réforme électorale en relation avec la minorité
nationale rom. En commun avec le BIDDH et la Com-
mission de Venise, la Mission a organisé une table
ronde sur le projet de loi relatif à la Commission élec-
torale d’Etat.

En Europe orientale, la Mission de l’OSCE en Molda-

vie a coopéré étroitement avec le Conseil de l’Europe
à la promotion de la liberté des médias et aux réfor-
mes démocratiques. La Mission a entretenu des
contacts presque quotidiens avec le Bureau du
Représentant spécial du Secrétaire général du Conseil
de l’Europe et ils ont encouragé conjointement les
autorités éducatives des deux rives du Nistru à pour-
suivre les négociations sur le fonctionnement des
écoles moldaves en Transnistrie.

Au Caucase du Sud, le Bureau de l’OSCE à Erevan a
coopéré étroitement dans le domaine des droits de
l’homme avec le Conseil de l’Europe, en particulier en
suivant le processus législatif. Des initiatives commu-
nes ont porté sur le Code électoral, la loi sur la
conduite de rassemblements, de réunions, de mani-
festations et démonstrations ainsi que sur la lutte

contre la corruption. Le Bureau de l’OSCE à Bakou et
le Conseil de l’Europe ont appuyé la mise en œuvre
du droit à la liberté de réunion en formant des forces
de police et de sécurité.

Les droits de l’homme, la réforme structurelle et le
blanchiment d’argent ont été les principaux domaines
de coopération entre le Conseil de l’Europe et la

Mission de l’OSCE en Géorgie. De plus, la Mission a
diffusé les manuels des droits de l’homme du Conseil
de l’Europe, assuré la coordination avec le Conseil de
l’Europe sur les requêtes individuelles en matière de
violation de droits de l’homme et conduit des consulta-
tions dans le domaine de la lutte contre la traite et la
torture. Ils ont coopéré sur la mise en place d’une
école supérieure de justice et fourni aux autorités

géorgiennes une assistance technique pour rédiger la
législation sur la restitution des droits de propriété aux
victimes du conflit entre la Géorgie et l’Ossétie.
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OTAN

L’OSCE et l’OTAN ont amélioré et approfondi leur
coopération afin de relever de nouveaux défis dans un
environnement sécuritaire changeant. Des contacts
réguliers ont eu lieu à un niveau politique élevé et au
niveau d’experts.

En janvier, le Président en exercice de l’OSCE a pris
la parole devant le Conseil de l’Atlantique Nord, souli-
gnant l’importance d’un grand nombre d’activités
communes dans les trois dimensions. En novembre, il
a également pris la parole devant le Conseil de parte-
nariat euro-atlantique. Il a fait ressortir les principaux
domaines de coopération, notamment les activités
communes menées en Europe du Sud-Est (élimination

des armes légères et de petit calibre, et lutte contre le
terrorisme). Le Secrétaire général de l’OTAN a pris la
parole devant le Conseil permanent de l’OSCE le 3
novembre et s’est entretenu avec le Secrétaire géné-
ral de l’OSCE.

Les réunions régulières tenues entre l’OSCE et
l’OTAN au niveau exécutif dans les sièges respectifs
ont fourni le cadre nécessaire à un dialogue sur une

vaste gamme de questions, telles que la lutte contre le
terrorisme, les activités économiques et environne-
mentales, la gestion des frontières, les armes légères
et de petit calibre, les questions régionales et le dialo-
gue méditerranéen. Afin de développer et de renforcer
les liens opérationnels avec l’OTAN, le Centre de pré-
vention des conflits du Secrétariat de l’OSCE a parti-
cipé à l’exercice de gestion des crises de l’OTAN en

janvier. Le CPC a encouragé la coordination avec
l’OTAN dans la mise en œuvre d’une série de projets,
notamment l’atelier technique conjoint OSCE-OTAN
sur les composants de propergol liquide, tenu à Kiev
(Ukraine) en juillet.

« L’OSCE trouvera en l’OTAN un partenaire fort et
coopératif. L’OTAN a élargi son agenda et ce confor-

mément aux objectifs partagés avec l’OSCE (…) Au
cours des dix à quinze dernières années, l’Europe a
mené de grandes actions mais certaines restent ina-
chevées. Il appartient à l’OSCE de jouer un rôle ma-
jeur si nous voulons réaliser notre objectif commun :
un continent, entier, libre et sûr. »

Jaap de Hoop Scheffer, Secrétaire général de l’OTAN,

lors de son allocution devant le Conseil permanent
le 3 novembre.

La coopération OSCE-OTAN dans le domaine de la
dimension économique et environnementale s’est
poursuivie positivement grâce à l’exécution de projets
communs sur l’élimination de composants de proper-
gol liquide et sur la lutte contre le blanchiment d’argent
et le financement du terrorisme, en particulier par
l’organisation d’une conférence de haut niveau sur la
lutte contre le financement du terrorisme, à Vienne en
novembre, mais aussi dans le cadre de l’Initiative

ENVSEC.

L’OSCE et l’OTAN ont instauré une coopération étroite
en Afghanistan, où les deux organisations ont eu des
rôles complémentaires à jouer. L’Equipe de l’OSCE
d’appui aux élections a été déployée en Afghanistan

du 21 août au 2 octobre, période pendant laquelle
l’OTAN, sous la forme de la Force internationale
d’assistance à la sécurité (FIAS), a convenu de fournir
au personnel de l’OSCE un appui in extremis.

Des représentants de l’Assemblée parlementaire de
l’OSCE ont participé à la session annuelle de l’Assem-
blée parlementaire de l’OTAN en novembre.

En Europe du Sud-Est, la Mission de l’OSCE en
Albanie a maintenu des consultations étroites avec le
Commandement sous-régional de l’OTAN sur des
questions d’intérêt commun. Afin de créer un méca-

nisme de contrôle parlementaire efficace, la Mission
de l’OSCE en Bosnie-Herzégovine, le Programme de
coopération adapté de l’OTAN et le Centre pour le
contrôle démocratique des forces armées de Genève
ont organisé des visites bilatérales entre la Bosnie-
Herzégovine et les pays dotés de forces armées de
taille comparable et avec des défis similaires à relever
en matière de réforme et de stabilisation.

En Serbie-Monténégro, la Mission de l’OSCE et
l’OTAN ont appuyé des réformes de la défense et le
renforcement du contrôle démocratique du secteur de
la défense et de la sécurité dans des domaines, tels
que le contrôle parlementaire et les questions de
sécurité des frontières. La Mission de contrôle de
l’OSCE à Skopje chargée d’éviter le débordement du

conflit a coordonné les efforts de suivi de la situation
politique et sécuritaire avec le siège de l’OTAN à
Skopje. La Mission a également participé aux réunions
de sécurité tenues tous les quinze jours et présidées à
tour de rôle par EUPOL Proxima, l’OSCE et l’OTAN.

La Mission de l’OSCE au Kosovo a maintenu des
contacts étroits avec la Force de stabilisation de
l’OTAN au Kosovo (KFOR) qui a fourni un environne-

ment sûr aux activités de la Mission au Kosovo. La
KFOR a nommé un officier de liaison avec l’OSCE
tandis que les bureaux extérieurs de l’OSCE et la
KFOR ont interagi en échangeant des informations et
en recommandant des actions. La Mission a coopéré
avec la KFOR sur des questions relatives au système
judiciaire et sur le respect et la protection des droits de
propriété. La coopération de l’OMIK avec la KFOR a

conduit à une initiative commune de renforcement des
capacités pour élever les normes de qualité des sta-
tions de radio et de télévision locales.

En Europe orientale, la Mission de l’OSCE en Molda-
vie a apporté son concours, par la mise en commun
d’informations, au projet de l’Agence d’entretien et
d’approvisionnement de l’OTAN (NAMSA) pour l’élimi-

nation de pesticides et de produits chimiques dange-
reux Le Coordonnateur des projets de l’OSCE en
Ukraine a coopéré avec le Bureau de l’OTAN à Kiev
au sujet de l’adaptation sociale d’anciens militaies. En
commun avec le Programme de réinsertion de
l’OTAN, le Coordonnateur des projets a également
reconduit un fructueux programme de reconversion
pour officiers démobilisés.

Au Caucase du Sud, les missions ont coopéré avec
l’OTAN dans le cadre du projet de surveillance des
cours d’eau du Caucase du Sud. La Mission en
Géorgie a procédé à un échange d’informations avec
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l’OTAN sur leurs activités respectives liées à l’élimina-
tion des armes obsolètes. Le Bureau de l’OSCE à
Erevan a mis en œuvre un projet visant à neutraliser
872 tonnes de composants de propergol. En coordi-
nation avec l’OTAN, et suite à la demande du Gouver-

nement azerbaidjanais, l’OSCE a conduit une mission
d’évaluation des besoins pour vérifier la nécessité
d’une remise en état des sols en Azerbaïdjan et d’une
élimination d’autres produits chimiques dangereux.

En Asie centrale, l’OTAN a fourni un expert sur la
planification civile d’urgence pour la table ronde du
Centre de l’OSCE à Achghabat sur la coopération

transfrontalière. La coopération s’est également pour-
suivie dans le cadre de l’Initiative ENVSEC. L’officier
de liaison nouvellement nommé auprès de l’OTAN
pour l’Asie centrale a établi des contacts avec le
Centre de prévention des conflits de l’OSCE et les
présences de terrain

Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-

Est

L’OSCE et le Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-
Est ont coopéré dans les trois dimensions au niveau
du siège et des bureaux extérieurs notamment sur les
questions de la maîtrise des armes légères, de la
conversion de la défense, de l’intégration du secteur

régional de l’énergie, du retour des réfugiés, de la
capacité parlementaire, des Roms et des Sintis, et de
la lutte contre la traite des êtres humains.

Le Secrétaire général de l’OSCE et le Coordonnateur
spécial du Pacte de stabilité pour l’Europe du Sud-Est
se sont entretenus de coopération lors d’une réunion
bilatérale. Le Coordonnateur spécial a pris la parole

devant le Conseil permanent en juin, notant les
travaux communs des organisations en particulier sur
le terrain. L’Assemblée parlementaire de l’OSCE a
poursuivi la coopération dans le cadre de la Troïka
parlementaire du Pacte de stabilité, qui regroupe
également l’Assemblée parlementaire du Conseil de
l’Europe et le Parlement européen. Le Centre de
prévention des conflits a continué de mettre en œuvre

le Document prospectif d’Ohrid sur la sécurité et la
gestion des frontières, en étroite coopération avec
l’Union européenne, l’OTAN et le Pacte de stabilité,
notamment en développant la deuxième phase du
programme de coopération transfrontalière en Europe
du Sud-Est. Ce programme a consisté en une série de
cinq séminaires tenus dans la région pour développer
les aspects opérationnels des accords de gestion
transfrontière sur des questions, telles que la transition

vers une police des frontières, des exercices d’entraî-
nement conjoints, la coopération des organismes
d’application des lois, ainsi que des questions ayant
trait aux «frontières bleues» (mers, rivières et lacs).

L’expert en criminalité de l’Unité pour les questions
stratégiques de police a maintenu un contact régulier
avec ses homologues de l’initiative du Pacte de stabi-

lité visant à lutter contre la criminalité organisée, en
participant notamment à des réunions de haut niveau.
Un autre domaine de coopération important entre les
deux organisations a porté sur la mise en œuvre du
processus d’Ohrid pour la gestion et la sécurité des

frontières. De plus, les activités de terrain de l’OSCE
sur des questions relatives à la lutte contre le crime
organisé et la corruption ainsi qu’aux médias ont été
liées aux travaux du Pacte de stabilité dans ces
domaines.

Organisation internationale pour les
migrations

La coopération entre l’OSCE et l’OIM s’est poursuivie
aux sièges et sur le terrain. L’OIM a participé aux
réunions tripartites de haut niveau et ciblées entre

l’ONU, le Conseil de l’Europe et l’OSCE en février à
Strasbourg, au Conseil ministériel de Ljubljana, ainsi
qu’à plusieurs autres conférences et réunions de
l’OSCE, dont le Forum économique de l’OSCE et ses
séminaires préparatoires.

Les deux organisations ont travaillé main dans la main
sur les questions relatives à la lutte contre la traite des

êtres humains et les migrations en Europe du Sud-Est,
au Caucase et en Asie centrale. La Présence de
l’OSCE en Albanie a coopéré avec l’OIM et le HCR
pour mettre en œuvre un projet, financé par l’Union
européenne, sur une sélection préalable des deman-
deurs d’asile et des migrants. La Mission de contrôle
de l’OSCE à Skopje chargée d’éviter le débordement
du conflit, en commun notamment avec l’UNICEF,

l’OIM et d’autres organisations, a rédigé un Plan
d’action sur la lutte contre la traite des enfants. La
Mission de l’OSCE en Serbie-Monténégro a coopéré
avec la Mission de l’OIM dans le cadre du mécanisme
national d’orientation. La Mission en Croatie et l’OIM
ont appuyé le Bureau du Gouvernement croate pour
les droits de l’homme lors de l’organisation d’une
conférence internationale sur la traite des êtres

humains tenue en octobre. Un projet de lutte contre la
traite en Ukraine, financé par l’UE-TACIS, a été mis en
œuvre par l’OIM en partenariat avec le Coordonnateur
des projets de l’OSCE. Le Centre de l’OSCE à Almaty
a procédé à des échanges avec l’OIM et le Centre
international pour le développement des politiques
migratoires afin d’élaborer un plan national de lutte
contre la traite. Le Centre de l’OSCE à Douchanbé et

l’OIM ont financé un centre d'information destiné à des
migrants potentiels.

En coopération avec l’OIM, le BIDDH a lancé un nou-
veau projet en Fédération de Russie sur le programme
d’Etat concernant la régularisation des travailleurs
migrants. Le BIDDH et l’OIM ont également travaillé
de concert pour mettre en place un mécanisme de
collecte de données et d’échange d’informations sur

les questions de migrations afin de fournir aux Etats
participants des données fiables sur la question.

Comité international de la Croix-Rouge

Au niveau du siège, le CICR a participé aux réunions
tripartites de haut niveau et ciblées ainsi qu’à d’autres
conférences et réunions de l’OSCE, notamment la
Conférence ministérielle de Ljubljana. Une délégation
du CICR s’est rendue au secrétariat de l’OSCE en
janvier pour rencontrer des représentants de divers

départements et de diverses unités afin d’en appren-
dre davantage sur leurs activités, de mettre en
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commun les informations et de débattre de la coopé-
ration.

Sur le terrain, la Mission de contrôle de l’OSCE à
Skopje chargée d’éviter le débordement du conflit a

coopéré avec le CICR sur la question de l’accès aux
prisonniers. En Moldavie, les deux organisations ont
suivi la détention de deux membres du groupe Iliascu
en Transnistrie et les conditions de détention à la fois
en Moldavie et en Transnistrie. Le CICR et l’OSCE ont
échangé des informations sur le suivi des établisse-
ments pénitentiaires et de garde à vue au Kirghizistan.

Coopération avec d’autres organisations
et initiatives nationales et sous-

régionales

En avril, le Secrétaire général de l’OSCE a participé à
la 9ème réunion du Conseil des Ministres des Affaires
étrangères du GUAM et au Sommet des chefs d’Etat
du GUAM à Chisinau (Moldavie). En mai, il a repré-
senté l’OSCE au 8ème Sommet des chefs d’Etat et de
gouvernement du Processus de coopération en

Europe du Sud-Est à Bucarest (Roumanie). En mai, il
a également participé à la réunion des Ministres des
affaires étrangères de l’Initiative centre-européenne
(ICE), qui s’est tenue sous la présidence slovaque de
l’ICE à Tatranska Lomnica alors qu’en novembre, le
Président en exercice et le Secrétaire général ont par-
ticipé au Sommet des chefs de gouvernement de l’ICE
à Piestany (Slovaquie). En août, le Président de

l’Assemblée parlementaire de l’OSCE a participé à la
14ème session de la conférence parlementaire de la
mer Noire et y a pris la parole. En décembre, le
Secrétaire général a pris part au Forum de la Commu-
nauté du Choix Démocratique à Kiev (Ukraine).

En juillet, le Secrétaire exécutif de la Communauté
d’Etats indépendants a visité le Secrétariat de l’OSCE.
En janvier, des représentants du Secrétariat de
l’OSCE ont pris part à une conférence organisée par
l’OTSC à Moscou. En avril, le Représentant spécial
chargé de la lutte contre la traite des êtres humains a
participé à la réunion des Ministres de l’intérieur des

pays de la CEI à Minsk (Biélorussie). L’Unité pour les
questions stratégiques de police a maintenu des
contacts avec l’Initiative de coopération en Europe du
Sud-Est à Bucarest. La Mission de l’OSCE en Croatie
a tenu des consultations avec l’Initiative migration,
asile et retour des réfugiés dans le cadre du Proces-
sus de coopération en Europe du Sud-Est dont le
secrétariat est basé à Skopje.

Un certain nombre de représentants d’organisations et
initiatives régionales et sous-régionales, dont
l’Initiative adriatique-ionienne, le Conseil euro-arctique
de la mer de Barents, l’ICE, la CEI, l’OTSC, le GUAM
et l’Organisation de la coopération de la mer Noire ont
participé au Conseil ministériel de l’OSCE à Ljubljana
les 5 et 6 décembre. Des organisations régionales et

sous-régionales ont été régulièrement invitées à parti-
ciper à d’autres activités pertinentes de l’OSCE.
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Interaction avec les partenaires méditerranéens et
asiatiques pour la coopération et les organisations et
institutions en dehors de l’espace de l’OSCE

Le Secrétariat, en commun avec la Troïka de l’OSCE,
a continué à renforcer ses relations en 2005 avec les
partenaires méditerranéens et asiatiques pour la coo-

pération. L’objectif principal consistait à mettre en
œuvre les recommandations figurant dans le rapport
Harkonen résultant d’une décision du Conseil minis-
tériel adoptée à Sofia sur l’OSCE et ses partenaires
pour la coopération.

1

En 2005, la coopération avec les organisations et ins-
titutions au delà de la région de l’OSCE a été encore

intensifiée, en particulier dans le contexte de la
sixième réunion de haut niveau entre l’Organisation
des Nations Unies et les organisations régionales et
autres organisations intergouvernementales (New
York, 25 et 26 juillet). Les relations ont été marquées
par une participation réciproque accrue aux activités
pertinentes ainsi que par la mise en commun accrue
des informations, des expériences et des enseigne-

ments.

Coopération entre l’OSCE et ses partenaires
méditerranéens et asiatiques. Plusieurs documents
récents du Conseil ministériel, tels que la Stratégie de
Maastricht visant à faire face aux menaces pour la
sécurité et la stabilité au XXIe siècle, ainsi que la
Décision de Sofia, ont souligné l’importance d’un
renforcement du dialogue avec les Etats partenaires

de l’OSCE, en reconnaissance de la nature transfron-
talière et transrégionale des menaces modernes à la
sécurité. Le rapport Harkonen a fourni des orientations
importantes pour la réalisation de cet objectif. Dans ce
processus, la Section de la coopération extérieure a
apporté un appui continu et des conseils aux prési-
dences belge et bulgare des groupes de contact
méditerranéens et asiatiques.

Outre les activités régulières des groupes de contact,
l’année 2005 a été marquée par trois événements
majeurs. Les 25 et 26 avril, à Séoul, la Conférence
OSCE-Corée sur les nouvelles menaces pour la sécu-
rité et sur un nouveau paradigme de la sécurité a ras-
semblé des participants de l’OSCE et d’Asie. Dans sa
déclaration d’ouverture, le Secrétaire général de

l’OSCE a mis l’accent sur l’importance de cette Confé-
rence au regard des menaces à la sécurité et de
l’interdépendance accrue concernant les questions de
sécurité dans un monde globalisé.

Le chef de la Section de la coopération extérieure a
présenté la Stratégie de l’OSCE visant à faire face aux
nouvelles menaces pour la sécurité. Suite aux atta-

ques du 11 septembre, l’OSCE a revu ses priorités et
ses instruments et a ajouté de nouvelles capacités.

1
Voir le rapport du Président en exercice et les

rapports des présidents des groupes de contact
respectifs avec les partenaires méditerranéens et

asiatiques pour la coopération

L’OSCE a coopéré avec d’autres organisations et
Etats partenaires et a reconnu le risque d’un débor-
dement des menaces à la sécurité dans les régions

adjacentes.

Dans leurs conclusions, les coprésidents (représentés
par le pays hôte et la Présidence de l’OSCE) ont
déclaré que la Conférence offrait un échange intéres-
sant d’idées sur la définition des nouvelles menaces
pour la sécurité et sur leurs manifestations. Le renfor-
cement des relations entre l’OSCE et le Forum régio-

nal de l’ANASE a également été souligné comme une
recommandation majeure de la Conférence.

Le Secrétaire général a été invité à prendre la parole
lors d’une conférence tenue en Thaïlande sur
l’échange d’expériences dans le domaine de la lutte
contre la traite des êtres humains : perspectives de
coopération (Bangkok, 16 et 17 juin). Le Secrétaire

général a souligné l’opportunité de cette conférence
s’inscrivant dans le droit fil d’une des conclusions de la
Conférence OSCE-Thaïlande de 2002 qui appelait à
un renforcement de la coopération entre l’OSCE et les
régions asiatiques pour répondre efficacement à des
questions telles que la traite des êtres humains. Il a
indiqué que cette question était la priorité majeure de
l’OSCE, comme l’avait prouvé la nomination en 2004
d’une représentante spéciale du Président en exercice

de l’OSCE pour la lutte contre la traite des êtres
humains ainsi que la création au Secrétariat de
l’OSCE d’une unité d’assistance à la lutte contre la
traite des êtres humains. Les participants de la Confé-
rence ont examiné la question de la traite des êtres
humains en Asie et en Europe, le rôle capital des
mesures juridiques et répressives dans le domaine de
la lutte contre la traite des êtres humains, ainsi que

des solutions et modèles régionaux de coopération.
Dans ses conclusions, le Président a suggéré de ren-
forcer les relations entre l’OSCE et le processus de
Bali.

Les 8 et 9 septembre, à Rabat (Maroc), le Séminaire
méditerranéen annuel de l’OSCE a examiné le rôle de
l’OSCE et des partenaires méditerranéens pour la

coopération dans le domaine des politiques de migra-
tion et d’intégration. Le Secrétaire général a souligné
que cette réunion reflétait un consensus transméditer-
ranéen croissant sur les intérêts et les préoccupations
communes en matière de sécurité ainsi que sur l’élar-
gissement des valeurs et des principes communs. Le
terrorisme, les migrations, l’intégration sociale et cultu-
relle, et les moyens de maintenir la sécurité dans le

respect des droits de l’homme figuraient au nombre
des questions politiques majeures dans la région mé-
diterranéenne, dans l’espace de l’OSCE et dans le
monde entier.

S’agissant du thème principal de ce séminaire, le
Secrétaire général a souligné le caractère transdimen-
sionnel des migrations. Les implications économiques,
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environnementales, culturelles et sécuritaires doivent
être toutes examinées lorsqu’il s’agit de migrations.
Pour ce faire, les participants ont préconisé un dialo-
gue continu dans le cadre de l’OSCE entre les pays
d’origine, de transit et de destination. Certaines des

propositions découlant des débats concernaient des
mesures visant à faciliter l’intégration des migrants et
la conclusion de contrats spéciaux entre le pays des
migrants et le pays hôte.

Approfondissant son dialogue avec les Etats partenai-
res de l’Organisation, l’Assemblée parlementaire de
l’OSCE a tenu son troisième Forum parlementaire sur

la Méditerranée (Sveti Stefan, 9 octobre). Dans son
allocution liminaire, le Président de l’Assemblée par-
lementaire de l’OSCE a réitéré que l’Assemblée était
résolue à intensifier le dialogue méditerranéen dans
l’espace de l’OSCE comme la Déclaration de l’Assem-
blée parlementaire de l’OSCE de Washington en juillet
l’avait déjà souligné. Dans son exposé, le Secrétaire
général de l’OSCE a mis l’accent sur les perspectives

après la Conférence de Rabat et fait ressortir la
coopération de l’OSCE avec d’autres organisations
sur l’amélioration du dialogue entre civilisations.

Un représentant de la Section de la coopération exté-
rieure a participé à un atelier sur les expériences de
l’OSCE dans la promotion de la démocratie et de la
sécurité coopérative : une inspiration pour les parte-

naires méditerranéens et au delà ? tenu à Istanbul du
3 au 5 mars. Cette réunion, à laquelle 35 experts et
représentants des gouvernements et de la société
civile de la région méditerranéenne ont participé, a été
organisée par l’Institut danois des études internatio-
nales, la Fondation Heinrich Boell et la Fondation
turque d’études économiques et sociales. Les partici-
pants ont débattu d’initiatives visant à prendre en
considération les expériences et les enseignements

de l’OSCE dans des domaines, tels que l’observation
des élections, le rôle des femmes et la création possi-
ble d’un institut régional de recherches sur la préven-
tion des conflits en Méditerranée.

Suite aux invitations de l’Autorité palestinienne, la
Présidence de l’OSCE a chargé le Secrétariat et le
BIDDH d’envoyer une équipe d’évaluation des besoins

en matière de formation pour une visite ponctuelle de
courte durée dans les territoires palestiniens afin
d’observer les élections présidentielles du 9 janvier.
L’équipe a séjourné du 7 au 13 janvier dans les terri-
toires palestiniens afin d’identifier les domaines dans
lesquels l’OSCE pourrait offrir son expertise à l’Auto-
rité palestinienne et à la société civile palestinienne et
les a présentés au Conseil permanent.

La deuxième équipe de l’OSCE d’appui aux élections
a été déployée en Afghanistan pour les élections dans
le cadre de l’Assemblée nationale et les élections
municipales du 18 septembre (pour davantage
d’informations sur cette question, veuillez-vous
reporter à la page 26)

La Troïka ministérielle de l’OSCE et les homologues
des partenaires méditerranéens et asiatiques pour la
coopération se sont rencontrés avant le Conseil
ministériel de Ljubljana. Les participants se sont
félicités de la tenue de consultations plus régulières

sur des questions présentant un intérêt mutuel en
2005. Le Secrétaire général a exprimé son ferme
appui à un renforcement du dialogue entre l’OSCE et
ses partenaires.

Coopération avec les organisations et institutions
en dehors de l’espace de l’OSCE. La sixième
réunion de haut niveau entre l’Organisation des
Nations Unies et les organisations régionales et autres
organisations intergouvernementales (New York, 25 et
26 juillet) et la réunion du Conseil de sécurité des
Nations Unies sur la coopération entre l’Organisation
des Nations Unies et les organisations régionales pour

le maintien de la paix et de la sécurité internationales
(New York, 17 octobre) ont offert aux organisations
régionales la possibilité d’élargir leur relations mutuel-
les et d’approfondir les connaissances de leurs rôles
et mandats respectifs. Dans ce contexte, en marge de
la sixième réunion de haut niveau, le Secrétaire géné-
ral de l’OSCE a tenu des discussions bilatérales avec
ses homologues, notamment de la Ligue des Etats

arabes, de l’Organisations des Etats américains, de
l’Organisation de la Conférence islamique et de
l’Union africaine.

Le Secrétaire général de l’Organisation de la confé-
rence islamique a pris la parole devant le Conseil
permanent pour la première fois le 14 novembre. Il a
rappelé l’importance de la promotion, de la protection

et de l’amélioration des valeurs communes de diffé-
rentes cultures ainsi que du renforcement de la tolé-
rance, du dialogue et de la coopération entre nations
et peuples. Une discussion bilatérale a eu lieu entre
les secrétaires généraux des deux organisations.

L’intérêt mutuel d’un échange de pratiques sur la lutte
contre le terrorisme, notamment par le biais de
contacts bilatéraux et d’échanges de meilleures prati-

ques, a continué d’être au centre de la coopération
entre l’Unité d’action contre le terrorisme du Secréta-
riat de l’OSCE et les organisations régionales telles
que celles mentionnées ci-dessus et l’Organisation de
coopération de Shanghai. Le chef de l’Unité d’action
contre le terrorisme a participé à une conférence à
Alger sur l’instauration d’une capacité de lutte contre
le terrorisme en Afrique et dans les organisations sous

régionales qui a été organisée par l’US National
Defense University et le Centre d’études stratégiques
de l’Union africaine. Il a également rencontré des
représentants de l’Union africaine et le personnel du
Centre de lutte contre le terrorisme de l’Union basé à
Alger avec lesquels il a discuté du partenariat avec
l’OSCE.

L’Unité d’action contre le terrorisme a fait part de ses
expériences en matière de lutte contre le terrorisme
lors d’un séminaire régional sur la lutte contre le terro-
risme (Le Caire, 17 et 18 février) tenu par la Ligue des
Etats arabes, tandis que la Ligue a participé à deux
ateliers de l’OSCE sur la question.

Sur demande du Secrétaire général de la Ligue des

Etats arabes, le Manuel de l’OSCE sur les meilleures
pratiques concernant les armes légères et de petit
calibre a été traduit en arabe et présenté en avril en
tant qu’exemple de coopération dans la mise en
commun d’expériences entre les organisations régio-
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nales. L’Allemagne a contribué au financement de
cette traduction.

L’Unité et le Fond des élections ayant été établis dans
le cadre de l’Union africaine, le BIDDH a partagé avec

cette dernière ses connaissances et informations sur
les questions relatives aux élections. En juin, un haut
responsable de l’Union s’est rendu au BIDDH pour
débattre des méthodologies d’observation des élec-
tions dans le cadre d’un dialogue continu entre les
deux organisations.

Comme par le passé, les activités OSCE-partenaires

asiatiques et le Séminaire méditerranéen de l’OSCE
ont été l’occasion d’échanges entre l’OSCE et les

organisations régionales. Onze Etats membres du
Forum régional de l’ANASE ont participé en tant
qu’observateurs à la Conférence OSCE-Corée, et sept
à la conférence tenue en Thaïlande. La Ligue des
Etats arabes et l’Organisation de coopération de

Shanghai ont participé au Séminaire méditerranéen
tenu à Rabat. La Ligue des Etats arabes et l’Organisa-
tion de la conférence islamique ont pris part à la
Conférence de l’OSCE sur la lutte contre l’antisémi-
tisme et autres formes d’intolérance. Des représen-
tants du Forum régional de l’ANASE, de la Ligue des
Etats arabes et de l’Organisation de coopération de
Shanghai ont pris part à la réunion du Conseil

ministériel de l’OSCE à Ljubljana.
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